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 crée à la vérification des pouvoirs de MM. Schœl-

Tt et Perrinon, élus, les 24 et 25 juin dernier, à la 

leloupe Le bureau chargé de l'examen de ces deux 

Suons, (incluait, par l'organe de son rapporteur, M. 

v nhettê (Aveyron), à l'annulation. L'Assemblée, a une 

majorité considérable, a admis les conclusions du bu-

r
Tes circonstances déplorables au milieu desquelles 

va
it eu lieu la nomination de MM. Schœlcher et Perri-

nou étaient, en effet, de nature à entacher les opérations 

fcctorales de la Guadeloupe d'un vice radical. Nous 

avons il V a trois mois environ, raconté ces scènes de 

violence, qu'il était si facile de prévoir du jour où le 

Gouvernement provisoire appela si hâtivement et si im-

prudemment à la liberté et à la jouissance de tous les 

droits politiques une population dont l'ignorance et la 

brutalité auraient exigé que l'on ménageât son émanci-

pation avec une réserve extrême. On se souvient peut-

are que, trois jours avant les élections, des troubles 

graves éclatèrent sur divers points de l'île de la Guade-

loupe, et notamment dans les communes de la Gabarre, 

de Sainte-Rose, du Lamentin, de Port-Louis; de tumul-

tueux rassemblemens se formèrent ; d'atroces menaces 

furent proférées ; il y eut de violentes collisions et des 

incendies. Dans la petite île de Marie- Galante , qui 

touche à la Guadeloupe, comme on sait, les désordres 

furent encore plus sérieux : les nègres appartenant au 

pirti qui soutenait la candidature de MM. Schœlcher et 

Perrinon se soulevèrent, et procédèrent par l'incendie, 

le pillage et la dévastation ; le sang coula, il y eut des 

tués et des blessés, et l'autorité dut prendre les mesures 

les plus énergiques pour comprimer cette émeute, qui 

menaçait de revêtir les proportions les plus effrayantes. 

Le prétexte dont on s'était servi pour ameuter ces ban-

des ignorantes et fanatisées était la présence à la Guade-

loupe d'un homme de couleur fort connu, M. Bissette. M. 

flissette venait d'être élu, à une grande majorité, repré-

sentant de la Martinique, où le scrutin électoral s'était 

ouvert quelques jours plus tôt. Il arrivait à la Guadelou-

po pour tenter, tout en combattant à son profit, car il se 

mettait aussi sur les rangs, la candidature de MM. Per-

rinon et Schœlcher, qu'il croyait funeste à la colonie, pour 

Unter, disons-nous, d'opérer une réconciliation sincère 

entre les nègres et les créoles. M. Bissette courut de gra-

ves dangers, et ne dut son salut qu'à la protection dont 

le couvrit la force armée. Sur la foi de leurs meneurs, 

les noirs s'étaient imaginés qu'il venait pour établir l'es-

clavage ; ils tenaient sur son compte les propos les plus 

féroces et ne parlaient de rien de moins que de manger 

>sa chair et de boire son sang. 

Tels étaient les tristes incidens sur lesquels le bureau 

diargé de l'examen de la question basait sa demande 

^annulation. Le rapport signalait, en outre, tous les 

UMvens de propagande employés par les partisans des 

deux élus : abus d'influence sans nombre, rumeurs men-

songères, promesses fallacieuses, entre autres, celles du 

partage des biens des colons, rien n'avait été négligé pour 

assurer le succès de MM. Perrinon et Schœlcher. M. 

Vernhette, s'autorisant des renseignemens fournis par 

«es correspondances des hauts fonctionnaires de la coin-

ce, et des protestations émanées de dix-sept communes, 

*»ni deux avaient été empêchées de voter par l'effet de 

la violence, insistait vivement sur l'intimidation exercée 

par toutes ces menées et par les actes coupables qui en 

«vatent été la conséquence ; il arguait enfin de la multi-

plicité des abstentions. MM. Perrinon et Schœlcher avaient 

~T nommés à une très forte majorité : ils avaient réuni 

P us de 14,000 voix, tandis que leurs concurrens n'en 

^aieiteu que 4,200; mais 11,000 électeurs environ 
paient pas pris part au scrutin, 
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Schœlcher et Perrinon ne l'emporteraient pas moins de 

beaucoup sur leurs adversaires; mais cette considération 

de fait n était pas assez puissante pour infirmer les rai-

sons de droit et surtout de morale invoquées par le rap-

porteur en faveur de ses conclusions.il n'en demeurait 

pas moins certain que les élections de la Guadeloupe 

avaient été dominées par la violence et la terreur, et 

qu'elles manquaient essentiellement de ce caractère de 

moralité, qui est l'indispensable condition de l'autorité de 

la représentation nationale. 

Nous n'avons pas à parler de l'incident sans aucune 

importance d'ailleurs, qui a amené M. le général Cavai-

gnac à la tribune. Il s'agissait d'une tentative de conci-

liation vainement opérée par l'honorable général, au 

temps où il exerçait le Pouvoir exécutif, entre les amis de 

MM. Schœlcher et Perrinon et les colons qui demandaient 

la destitution de M. Perrinon, alors commissaire du Gou-

vernement dans les Autilles. Nous n'insisterons pas non 

plus sur le désaveu dont M. le ministre de la marine a 

frappé, tout en reconnaissant du reste la droiture des 

intentions du Gouvernement actuel des Antilles, un abus 

de pouvoir par lequel il avait révoqué un honorable ma-

gistrat chargé de présider les assises de la Guadeloupe et 

dédommagé depuis par le gouvernement métropolitain. 

M. Perrinon s'est aussi présenté à la tribune; il était ar-

mé d'un immense manuscrit, dont la lecture menaçait de 

prolonger indéfiniment cette fastidieuse séance. Mais 

l'Assemblée, qui depuis longtemps n'écoutait qu'à demi, 

s'est aussitôt soulevée; le cri : « Aux voix ! aux voix !» 

a éclaté d'un bout à l'autre de l'enceinte, et l'orateur a 

été forcé de se réduire. Nous avons heureusement échap-

pé à cet orage de feuillets. M. le ministre de la marine a 

été fort bref ; M. Wallon, qui venait le dernier, ne pou-

vait pas ne pas l'être. 11 ne restait dès-lors plus qu'à vo-

ter. La Montagne tout entière s'est prononcée pour la 

validité de l'élection, en faveur de laquelle se sont aussi 

levés quelques membres de la droite et du centre. Les 

conclusions du bureau n'en ont pas moins été adoptées, 

comme nous l'avons dit plus haut, à une grande ma-

jorité. 

Dans le courant du débat, quelques-uns des orateurs 

avaient manifesté la crainte de voir recommencer, dans 

le cas où devraient avoir lieu de nouvelles élections, les 

troubles dont la Guadeloupe et Marie- Galante ont été le 

théâtre. C'était même là l'un des motifs que l'on alléguait 

en faveur des prétentions de MM. Schœlcher et Perrinon, 

et probablement cette considération n'a pas été sans in-

fluence sur la répartition des votes. M. le ministre de la 

marine ne s'est point, ce nous semble, suffisamment ex-

pliqué à cet égard ; mais il ne faut point douter que le 

gouvernement colonial ne soit en mesure d'emp êcber le 

renouvellement de ces scènes funestes qui viennent si 

douloureusement compliquer la situation déj à si miséra-

ble et si alarmante, au point de vue des intérêts maté-

riels de nos possessions d'oulre-mer. 

HAUTI-COUH. SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 17 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 
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L'audience d'hier s'est terminée par l'audition des témoins 
relatifs aux accusés dits du comité de la presse; cette pre-
mière série comprenait neuf témoins. 

Sur les réquisitions de M. le procureur-général, la Cour 
excuse le juré Durand-Desgranges, quatrième juré supplémen-
taire, que son état de maladie empêche de continuer à pren-
dre part aux débats. 

Les témoins qu'on va entendre sont relatifs à la réunion du 
manège Pellier. 

M.Pierre-Joseph-Philibert Duthy .négociant, lieutenant-co-
lonel de la 5* légion : 

J'ai eu des rapports de colonel à colonel avec le colonel 
Guinard, comme avec les autres colonels. 

D. Dites ce que vous savez? — R. Le dimanche 10 juin, 
une députationde 250 hommes de la légion, vint chez moi ; 
je la fis entrer dans mon jardin, et un officier me remit une 
protestation. Alors, tous se mirent à crier : Vive la Républi-
que romaine ! et me dirent que toutes les légions de Paris vou-
laient faire une manifestation, et qu'ils comptaient sur moi. 
Je leur dis que je nu savais pas ce qui se passait à Paris, que 
nous étions allés le matin présenter nos officiers au général 
Perrot, nouvellement promu au grade de commandant de la 
garde nationale; que je verrais à aviser et que je les rever-
sais et leur donnerais des renseignemens sur ce qui se pas-
sait dans les autres légions. 

Ils demandèrent à défiler, ce que je leur accordai. Les of-
ficiers vinrent chez moi et je leur demandai quels étaient les 
gardes nationaux qui les avaient escortés? Ils me dirent que 
c'étaient des hommes du passage Brady; qu'il y avait aussi 
des membres de la Société des Droits de l'Homme et des ora-
teurs de clubs. 

Je vis le général Perrot, que j'informai de ce qui se pas-
sait. 

Le 13, ces mêmes gardes nationaux se réunirent à la mai-
rie, disant que je leur avais donné rendez-vous pour m'enien-
dre avec eux sur la manifestation. Je leur dis qu'ils en im-
posaient, qu'il n'y avait rien dans Paris, et qu'ils ne devaient 
pas prendre la mairie pour le lieu de ces réunions. Je finis 
par les convaincre de se retirer, et c'est de là qu'ils sont allés 
au manège Pellier. 

D. Connaissiez-vous les hommes qui faisaient paitie de ces 
gardes nationaux? — R. Pas tous. 

D. N'y avait-il pas des hommes qui avaient usurpé le cos-
tume et le numéro de la légion ? — R. O.i m'a dit que des 
gardes nationaux de la 2* légion avaient changé la plaque de 
ltur schako et pris le numéro de la légion. 

D. L'accusé Schmitz a signé la protestation qui a été pu-
bliée; est-il de votre légion? — R. Non, monsieur le pré-
sident. 

D. Ainsi, il y a connexité entre cette réunion à la mairie et 
la réunion à la salle Pellier? — R. Oui. 

M. le procureur général : Quel était le but de cette réunion? 
— R. Ou a dit que c'était pour l'élection préparatoire du co-
lonel? 

D. Le jour de cette élection était-il déjà indiqué?—R. Non. 
L'accusé Maillard : U ne faut pas confondre la réunion de 

ces gardes nationaux, qui a eu Leu pendant le jour au ma 
nége Pellier, avec la réunion qui a eu lieu le soir, sur ma 
convocation, pour l'élection préparatoire du colonel. 

L'accusé Schmilz : Je demande si le témoin me reconnaît 
pour être «lié chez lui le dimanche 10? 

Le témoin : Je ne reconnais pas monsieur ? 
L'accusé Schmitz confirme ce que vient de dire son co-ac 

cusé Maillard. 

M. le procureur-général ■ L'accusé Schmitz a signé un ap-
pel aux armes, dans lequel il prend la qualité de délégué du 
comité de la 5' légion. D'où lui venait cette qualité? 

Schmilz : Je repondrai plus tard. 
Le témoin : Je déc'are qu'il n'y a jamais eu de réunion à 

l'effet de nommer un comité. 

L'accusé : Qui a dit au témoin qu'il y avait dans la mani-
festation des officiers de la 2* légion qui avaient chargé la 
plaque de leurs schakos? 

Le témoin : J'avais réuni mes officiers le lendemain de la 
manifestation. C'est là que j'ai appris ce que j'ai rapporté. Je 
n'ai pas attaché d'importance à ce fait et n'ai pas retenu le 
nom de celui qui m'a donné ce renseignement. 

L'accusé André : Je désirerais qVon mît sous les yeux du 
témoin le texte de la pétition qui lui a été remise le 10 juin. 
Elle a été insérée dans le Peuple du 11. 

M. le procureur-général donne lecture de cette adresse : 

« Colonel, 
» Trois cents gardes nationaux de la 5" légion viennent 

vous inviter à prendre près de vos collègues l'initiative d'une 
réunion de toute la garde nationale de Paris, pour prolester 
énergiquement, devant l'Assemblée législative et le pouvoir 
exécutif, contre la guerre fratricide que nos soldats accom-
plissent sous les murs^de Rome, et contre la violation des ar-
ticles S et 51 de la Constitution. 

« Ils espèrent qu'une manifestation de la garde nationale de 
Paris, cédant au vœu et au sentiment populaire, aurait pour 
effet de faire cesser cette guerre impie où s'entr'égorgent des 
frères que la République française devrait réunir sous le 
même drapeau, pour la défense de la démocratie euro-
péenne.» 

(Suivent les signatures.) 

L'accusé Guinard : Le témoin a dit qu'il y avait des ar-
tilleurs parmi les citoyens qui se sont présentés chez lui ; me 
reconnaît-il? 

Le témoin : Nullement. 
L'accusé Guinard : Je tiens à ce qu'il soit bien constaté 

qu'aucun des artilleurs qui sont sur ces bancs ne s'est pré-
senlé chez le colonel Duthy. 

Le témoin : Auci'n. 

L'accusé Guinard : Vous l'attestez bien, colonel? 
Le témoin : Je l'atteste. 
M. Pellier, directeur du manège de ce nom : Je n'ai été 

cité devant aucun juge d'instru<:tion, et je suis bien étonné 
devoir ma déposition imprimée. J'ai bien fait une déclara-
tion devant un monsieur, mais c'était une déclaration offi-
cieuse. Je refuse de répondre avant d'avoir eu une explication 
à cet égard. 

M. le président : Vous avez fait une déclaration devant le 
commissaire de police, et le ministère public a pu la faire 
imprimer. 

M. Pellier : C'est que cette déclaration n'est ni complète, 
ni vraie, du moins en partie. Ainsi, on parle du gaz que j'ai 
fait éteindre, d'une société que j'ai mise à la porte : tout 
cela n'est pas vrai. On a fait cependant imprimer tout cela 
pour le public. 

' M. le procureur-général : Nous n'avons rien fait imprimer 
pour le public. Nous devions communication des pièces aux 
accusés ; au lieu décela, nous les avons fait imprimer. 

M. le président : Dites ce que vous savez, et rectifiez ce 
que vous n'aurez pas dit d'exact la première fois. 

Le témoin explique que le 12 on lui a demandé son ma-
nège pour les opérations préparatoires de l'élection d'un co-
lonel. Il ne tarda pas à voir qu'on lui avait fait un petit men-
songe. Il allait et venait pendant la séance ; il a compris que 
le but de là réunion était d'organiser une manifestation. On 
y discutait la question de savoir si l'on y assisterait avec ou 
sans armes. Il n'a pas entendu parler de comp'ot; s'il en eût 
été question, c'est alors qu'il aurait tout de bon éteint le gaz. 

D. Qui présidait? — R. Je l'ignore. 
D. N'avez- vous pas entendu nommer Schmitz? — R. Oui, 

on disait que c'était un nommé Schmitz. 
L'accusé Maillard : Des gardes nationaux sont-ils venus 

dans votre manège dans la journée du 11 ? 
Le témoin : Oui. 

L'accusé Maillard : N'est-ce pas avant le 11 qu'on vous 
avait parlé de louer la salle pour une élection de colonel? 

Le témoin : Oui. 

L'accusé Maillard : N'a-t-on pas constitué un bureau? 
Le témoin : Oui. 

M. le président : Tout cela dans le but de la manifestation? 
Le témoin : Oui, et de l'élection aussi ; tout cela était mê -

lé, je n'avais pas à le démêler. 
M. le président : La réunion a-t-elle eu lieu le 11 ou le 12? 
Le témoin : C'est le H. La réunion a eu lieu le soir même 

où je l'ai louée, et mes livres indiquent que je l'ai louée le 11. 
M' Bac : A cette époque ne s'occupait-on pas beaucoup, 

dans la 5* légion, de l'élection du colonel ? 
Le témoin : Beaucoup. 

D. N'y avait-il pas eu déjà des réunions préparatoires? — 
R. Je ne le pense pas. 

Un juré : Est-ce pendant la réunion ou depuis la réunion 
que le témoin a entendu citer le nom de l'accusé Schmitz 
comme ayant présidé la réunion ? 

Le témoin : C'est depuis. + 
M. le procureur -général : A cet égard, voici une lettre de 

l'accusé Schmitz, une lettre adressée à M. le juge d'instruc-
tion Filhon : 

« Conciergerie, 4 août 1849. 
» Citoyen, 

» Afin de rendre hommage à la vérité, et n'ayant pu le faire 
depuis mon arrestation comme de mon premier interrogatoi-
re, je dois vous dire que je déclare être l'auteur et rédacteur 
du manifeste de la commission exécutive delà délégation delà 
5* légion, et que j'ai usé de mon pouvoir de président pour le 
faire accepter par ladite commission exécutive ; qu'ainsi ré-
digé par moi, il fut porté à l'insertion des journaux dé-
mocrates. Je déclare, en outre, avoir rencontré chez les mem-
bres de la commission exécutive, lors du vote sur cette ré-
daction, une forte majorité contre son insertion ainsi conçue, 
et que c'est dû à mes paroles qu'elle fut admise. 

» En foi de quoi et afin d'éviter de fâcheux quiproquos, 
j'ai fait et signé la présente déclaration, regrettant qu'elle 
n'ait pas (cette rédaction ou manifeste incendiaire, comme 
vous l'appelez) eu le succès que je me proposais. 

» Signé CH. SCHMITZ, 

capitaine d'artillerie parisienne, et président 
du comité de la 5* légion. 

» Suscription : Au citoyen Filhon, jugi d'instruction, 
Palais-de-Justice. » 

domicile chez les gardes nationaux, afin d'avoir des voixpour 
le candidat qui serait choisi. On s'était donc occupé de l'é-

lection ? 
M. Pellier : On a parlé de visites à domicile chez les gar-

des nationaux, mais pour les engager à se rendre à la mani-
festation ; c'est biea différent. 

L'accusé Schmitz reconnaît la lettre dont il vient d'être 
donné lecture. * 

Un juré: Qui fait penser au témoin que la nomination du 
bureau était faite en vue d'une élection de colonel? 

Le témoin : Je l'ai pensé parce que la salle avait été louée 
pour cela. 

Le même juré : Mais s'est-on occupé de l'élection d'un colo-
nel, a-ton prononcé le nom d'un seul candidat? 

Le témoin : Non. (Rumeurs diverses.) 
M. le procureur-général : C'est alors que vous avez connu 

le petit mensonge, pour employer votre expression, qui vous 
avait été fait. 

Le témoin: Oui. 
L'accusé Maillard : Quand la salle a été louée, elle l'a été 

pour une élection préparatoire. Seulement les événemens ont 
marché, et l'idée d'une manifestation était à l'ordre du jour. 
Il y avait parmi les membres de cette réunion des gardes na-
tionaux qui avaient été le matin à la mairie, et c'est alors 
qu'on a dit : « Occupons-nous d'abord de la manifestation. » 
C'est là l'explication de ce que M. le procureur-général ap-
pelle le petit mensonge. 

Charles Revel, marchand devins, rue de Bondy, 14, à Pa-
ris. 

Ce témoin est le premur de ceux qui doivent être entendus 
sur la manifestation elle-même. 

Je demeurais en face de la manifestation. Il est venu chez 
moi des hommes delà garde nationale qui disaient : « Ce soir 
nous dépouillerons le président, il sera avec ses ministres à 
Vincennes ; demain ce sera le tour de Changarnier et de Cabi-
gnac (Cavaignac), après demain nous dépouillerons les aris-
tos. » 

D. Avez-vous vu si Etienne Arago y était? — R. Je ne le 
connaissais pas, mais on le nommait. 

D. N'y avait-il pas un lieutenant-colonel? — Oui, un grand 
en képi, qui avait même des boucles d'oreilles. (Rire géné-
ral.) 

D. N'avez-vous pas entendu un propos fort grave ; ne par-
lait-on pas de redresser la guillotine? — R. Oui, Monsieur, 
ça été dit à la maison. 

M. le procureur-général : A propos d'Etienne Arago, le té-
moin n'a -t-il pas entendu un propos? 

Le témoin : On criait : « Vive Etienne Arago ! vive la Ré-
publique démocratique et sociale ! » 

M. le procureur-général : Ne disaient-ils pas: « C'est au-
jourd'hui le jour de notre gloire ; nous allons nous faire ren-
dre compte de la violation de la Constitution. » 

M" Bac: Le témoin reconndît-il parmi les accusés quel-
qu'un de ceux qui ont proféré ce propos? 

Le témoin : Aucun. 

M' Thourel, avocat : La confiance qu'inspire un témoin se 
mesure à son caractère, à sa position. Je trouve cette singu-
lière fin dans sa déposition écrite : « Lecture faite, le décla-
rant a persisté, et, malgré nos observations, a déclaré ne 
pouvoir signer; attendu qu'il est marchand de vins dans le 
quartier, il craint que cela ne nuise à son commerce. (Rire 
général.) 

M. le procureur- général : Vous persistez à dire que votre 
déposition est l'expression de la vérité ? 

Le témoin : Oui, monsieur le général. (On rit.) 
M. le procureur-général : Etquemalgréles appréhensions 

commerciales que vous pouviez avoir, vous avez dit la vérité, 
rien que la vérité ? 

Le témoin : Pas autre. 

M. le procureur général : Schmiti, cette lettre est-elle de 
Tl us ? 

L'accusé : Je répondrai plus tard. 
M. le président : Il me semble que ce si rait le moment de 

vous expliquer sur cette lettre, à moins que vous vouliez re-
culer indéfiniment sa défense. 

Schmilz : Je voudrais voir cette lettre. 
M. le procureur-général : Nous vous la faisons passer. 
Un juré : S'est on occupé, oui ou non, de l'élection d'un 

c ilonel ? 

Le témoin : On en a parlé, mais on a dit qu'on s'en occupe-
rait après avo'r discuté la manifestation. 

M' Thourel : Le témoin a dit qu'on avait parlé d'aller au 

M. Jean Villemot, lancier au 5' régiment, 3* escadron, à 
l'Ecole militaire, à Paris. 

Ce témoin fait tout d'une haleine le récit suivant qui a 
déjà été consigné dans l'instruction écrite : 

Le 13 juin dernier, j'étais de planton au ministère des tra-
vaux publics. 

Dans la matinée, M. Lacrosse, ministre, me fit monter à 
cheval et me dit de l'accompagner à la chancellerie, place 
Vendôme, où.je l'attendrais. 

Effectivement, je le suivis et tins son cheval pendant qu'il 

était au conseil des ministres ; au bout d'une demi-heure il 
me fit de nouveau remonter à cheval et il y remonta lui-
même. 

Il me dit alors que nous allions parcourir les boulevards, 
et que j'aurais à le suivre à cinquante pas par derrière pour 
tenir son cheval s'il mettait pied à terre. Il était en bourgeois 
et portait une redingote r.oire. 

Nous prîmes la rue de la Paix, et parcourûmes tranquil'e-
ment les boulevards des Italiens, Montmartre, Poissonnière et 
Bonne-Nouvelle ; mais, en descendant à la porte Saint-Denis, 
M. Lacrosse fut sans doute reconnu, car il fut accueilli aux 
cris de : « Vive la République! Vive la Constitution ! Vive la 
République romaine! A bas les traîtres ! » 

Près delà porte Saint Denis, la foule commençait à être 
compacte; M. Lacrosse rencontra là un chef d 'escadron de la 

garde nationale, accompagné d'un garde républicain, et ils 

s'avancèrent ensemble vers la porte Saint-Martin. 
Je le suivais toujours à distance, mais je ne le perdais pas 

de vue ; quand nous fûmes sur le boulevard Siint-Martin, la 
fonle était de plus en plus pressée, et je vis de loin un capi-
taine d 'état- major qui était complètement entouré. 

Cette foule proférait les mêmes cris, et en arrivant du côté 
du Chàteau-d'Eau, M. Lacrosse lui-mêmeen avait été complè-
tement entouré et ne pouvait plus avancer. 

Les uns tenaient la bride de son cheval, et les autres le 
tiraient par ses habits; pour tâcher de le dégager, je pris le 
parti de me rapprocher de lui, quoiqu'il ne m'en eût pas 
donné l'ordre, et je m'en rapprochai assez pour n'en être 
plus séparé que par quelques personnes ; j'étais moi-même 
entouré par des individus qui me tiraient par mes vêtemens 
mon sabre et ma lance ; mais dans ce moment, mon cheval' 
qui est fringant, et qui était animé par des mouchoirs qu'il 
voyait agiter, se cabra, et ses mouvemeKS firent l'aire un vide 
autour de nous. 

Je profitai de cette circonstance pour faire faire place et 

nous pûmes nous échapper au galop par le boulevard et la 
rue des Filles-du-Calvaire; nous arrivâmes ainsi à' une mai-
rie, rue de Vendôme, où nous entrâmes. 

Là, on donna une nouvelle redingote à M. Lacrosse car la 
sienne avait élé mise en lambeaux. 

Après ce récit, fait au grand trot, et que les accusés n'ont 
pu suivre, quelques-uns d'entre eux prient M. le président de 

j,
a
|re recommencer la déposition, mais plus posément celte 

Le lancier Villemot se rapproche des jurés, et repxdu.t 
sa déposition dans les mêmes termes, mais plus lentement. 

Le conseil de 1 accuse Baune demande que M. Gent ex-re-
presenlant du peuple, et M. Lacrosse, ministre dos 'travaux 
publics, soient assignés sur les faits dont il vient d'èire 
question. 

M. le procureur-général : M. Gent sera assigné par nous • 
mais nous déclarou» que nous ne ferons pas assigner M. La-
crosse. ° 

Le défenseur : Nous le ferons assigner. 

if. Elie-Henri Chab: '.r, chef d'escadron 4 'état-major de la 

■* 
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garde nationale : 
Le 13 join, j'ai fait, par ordre de M. Dufaure, une recon-

naissance sur le bo îlevard ; je rejoignis M. Lacrosse au bou-

levard Poissonnière. A partir de la Porte-Saint-Denis nos mou-

vemens devinrent difficiles. Nous étions au milieu de groupes 

poussant les cris les plus divers. Plus nous avancions, plus 

noiu étions gênés. A la hauteur de l'Ambigu, un omnibus me 

barra le passage et me sépara de M. Lacrosse. Je fus pre-sé, 

entouré, non pas désarmé, mais peu s'en faut. On m'avait 

pris le bras, et ce ne fut qu'avec peine qne je fus dégagé par 

diverses personnes, parmi lesquelles je reconnus des acieurs 

et des employés de l'Ambigu. 
D. Quels étaient les cris qu'on poussait? — R. A bas le pré-

sident ! vive la République ! On criait même, telle était l'exal-

tation et le délire : A bas la République romaine ! (On rit.) Je 

le fis remarquer à M. Lacrosse. 

D. Quelle heure éiait-il ? — R. Entre onze heures et midi. 

J'ai reçu l'ordre de M. Dufaure à onze heures; j'ai obéi de 

suite et j'ai pu meure vingt-cinq minutes jusqu'au moment 

où j'ai rencontré M. Lacrosse. 

D. Les group-s parai- saient-ils se relier entre eux, étaient-

ils organisés? — R- Autant que des groupes puissent s'orga-

niser. Ceux du boulevard Poissonnière faisaient des signes à 

ceux de la Porte-Saint-Denis, ceux-ci à ceux de la Porte-St-

Martin, et ceux-ci à ceux du Chàteau-d'Eau. 11 y avait beau-

coup d'hommes ivres parmi les men.urs. 

M. Jean-Pierre-Charles de Reuneville, capitaine d'état-ma-

jor de la garde nationale. 
Ce témoin, comme M. Chabrier, a reçu la mission de par-

courir les boulevards et d'examiner la physionomie et i'atli-

tude de la manifestation qui se pjpparait. Il a été en ouré, au 

retour, dans le même moment que M. Lacrosse, par des grou-

pes qui ont voulu le désarmer et lui faire crier : « Vive la 

République romaine! » il s'y est refuté. 
:l entendu le cri : « A bas le pré-

Le témoin rend compte des sommations par lui faites en 

précédant le général Changarnier. Un coup de feu est parti 

de l'un des groupes de la manifestation ; il ne sait s'il a at-

teint quelqu'un , mais il pense qu'il était dirigé contre U 

troupe. Les physionomies étaient extrêmement animées, les 

ch veux étaient, hérissés et les veux aidens. 

D. La manifestation paraissait-elle avoir des chefs ? 

C'était un peu cohue; je n'ai pas vu de chefs 

M. le procureur général 

1 

Le témoin a M' Bac 

aident!» wtaiuil 
Le témoin : Non ; on criait : « A bas les ministres ! ce sont 

des cosaques! » On m'a aussi appelé cosaque. (Rire général.) 

Le témoin ne reconnaît aucun des accusés pour les avoir 

vus dans les groupes. 

M. Edouard Bernard, employé : Ce témoin dit : Avant de 

déposer, je dois vous dire que j'ai fait ma déclaration en 

maison tierce, et que je l'ai répé ée au commissaire de police, 

qui a su ce que j'avais à dire. Il me fit veniret me dit : « Je 

vais vous interroger, mais n'ayez pas peur, vous n'irez pas 

au procès ; nous en avons vu plus que vous, et nous n'irons 

pas. » .' ài « J .f^SÏ* i«p J.SSUOU ; 

A/, le président : C'est bien, faites votre déposition. 

Le témoin : J'ai entendu un individu, le 13 juin, déguisé en 

cuisinier et qui tenait les propos les plus graves et les plus 

incendiaires. J'ai pensé que c'était un agent de police déguisé, 

car il disait des horreurs devant des sergens de ville qui ne 

l'arrêtaient pas. 
J'étais donc sur le boulevard quand la manifestation est ar-

rivée, et je l'ai suivie par la rue Bourbon-Villeneuve. Quand 

les chasseurs d'Orléans ont paru, la peur m'a pris et je me 

suis sauvé par les rues. J'ai remonté ainsi le boulevard 

et je me suis trouvé à l'endroit où M. Lacrosse était engagé. 

Je me suis porté pour le secourir avec quelques gardes natio-

naux, et même j'ai reçu un soufflet et un eoup de pied d'un 

jeune homme qui avait un couteau à la main ; je pensais qu'il 

voulait couper les rênes ou les sangles du cheval du mi-

nistre. 
D. N'avez-vous pas rencontré le colonel Forestier?—R. Oui, 

à quatre heures de l'après-midi ; je l'ai rencontré escorté d'une 

quinzaine d'hommes, le fusils en bandoulièie ; ces Hommes 

criaient : Vive la Constitution ! 

D. Pas autre chose ?—R. Non. 

D. Et Forestier, que criait-il ?—R. Rien. 

D. Qui avez-vous vu près de M. Lacrosse, cherchant à le dé-

gager? — R. Un monsieur qu'on m'a dit être M. Gent, ex-re-

présentant. 
D. N'avez-vous pas nommé une autre personne ? — R. J'ai 

nommé M. Considérant. 

D. Ne criait-on pas : « A la lanterne! »—R. Je ne me rap-

pelle pas ce cri. 

D. Vous en avez déposé. — R. C'est qu'alors je me le rap-

pelais. • 
D. Vous avez reconnu chez le juge d'instruction l'individu 

qui tenait un couteau?—R. Oui 
M. le procureur-général : Cet individu est impliqué dans 

une affaire spéciale dont la Haute-Cour n'est pas saisie, 

Le témoin : Etant à la porte Saint-Martin, j'ai entendu des 

coups de feu, et ensuite j'ai vu arriver des artilleurs à côté 

du Conservatoire. 
L'accusé Melahayc : Etait-ce avant ou après le coup de feu 

que les artilleurs sont arrivés ? 

Le témoin -.C'est après.... Je le crois, du moins. 

M.le présHent : Enfin, reconnaissez-vous quelqu'un parmi 

les accusés? 
Le témoin : Je ne peux pas les reconnaître ; je ne les ai vus 

que par derrière. (Rire général.) 

M. Auguste Guillaume, fabricant de gants : Les groupes 

ont commencé à se lormer devant ma maison. Ils se compo 

taient d'abord de quelques individus en bourgeois et de quel 

ques gardes nationaux, puis ils se grossissaient successive 

ment et se fondaient les uns dans les autres, 

La colonne s'est mise en marche sur quatre hommes de 

front. En tête, marchaient Etienne Apago et un lieutenant-co-

lonel de la garde nationale qui criait : « Vive la Constitution! 

vive la République démocratique et sociale! » Mais sur une 

observation d'Etienne Arago, je crois, on ce^sa ce cri et l'on 

se mit à crier : « Vive Etienne Arago ! vive la Constitution 

vive la République! » 

D. La veille au soir, n'avez-vous pas vu des groupes pré 

parer la manifestation du lendemain ? — R. Oui, c'êtaien 

des groupes d'hommes en blouse. 

D. Ne criaient ils pas :Mort aux riches?—R. Je crois bien 

et mort aux arislos ! Ils disaient qu'ils ne voulaient plus tra 

vailler. 
D. Les hommes que vous avez vuslel3 paraissaient-ils ani 

més des mêmes sentimeris que ceux que vous aviez vu le 12 

•— R. C'étaient les mêmes hommes. 

D. L'accusé Etienne Arago avait-il son sabre? — R. Oui 

mais dans le fourreau. 

D. Et le lieutenant colonel? — R. Aussi. 

D. Et le capitaine d'artillerie? — R. Aussi. U y avait mê 

me des artilleurs avec leur mousqueton. 

L'accuse Schmilz : Le témoin a dit dans sa déposition écrite 

que le chef de bataillon qui marchait en tête de la manifesta 

tion était décoré de la Légion-d'Honneur, et Etienne Arago 

n'est pas 

M. le procureur-général : Nous ferons remarquer que M 

Etienne Arago est décoré de juillet, et qu'il a, qu'il avait l'ha 

bitude de porter sa décoration avec un ruban rouge bordé 

d'un liseré noir; c'est ce qui a pu occasionner la méprise du 

témoin. 

L'accusé Guinard : Les artilleurs en armes que le témoin 

vus suivaient-ils la manifestation? 

Le témoin : Non, je les ai vus devant le Chàteau-d'Eau. 

L'accusé Guinard : Je fais remarquer que le lieu du ren 

dez-vous de la 5' batterie est précisément la mairie du S" ar 

rondissement. Conséquemment, ces artilleurs étaient là, en 

armes, suivant une convocation très régulière que je leur 

avais adressée. Ceci est très important. 

M. Jacques Terré, sergent au 18' léger. 

Ce témoin qui, indépendamment des galons de son grade 

porte trois chevrons de service, est un vieux et brave mili 

taire, dont le Gouvernement a récompensé laconduite par une 

croix d'honneur qui sera noblement portée. 

Il dépose qu'on lui a demandé de rendre les armes en pas-

sant devant le poste de Bonne-Nouvelle, qu'il commandait, 

et qu'il a répondu : « Mes armes sont aussi bien dans mes 

mains que dans les vôtres. » Alors, on lui demanda de faire 

retirer la baïonnette et iU'y refusa encore en recommandant 

à ses hommes de faire bon;. > contenance. 

Il conserva et ses armes t ses hommes. 

M. le président : Vous \ us êtes noblement conduit, té-

moin, et je suis heureux d vous en donner un témoign ige 

public. 
M. le procureur-général se joint, au nom du ministère pu-

blic, à ces éloges de M. le piésident, et l'auditoire accueille 

par un murmure approbateur ces hauts témoignages d'es-

time publique. 
Le vieux sergent se retire vivement ému. 

M. Primorin, commissaire de police, quartier de la Ban-

que de France. 

- R. 

Quand M. Primorin a fait des 

sommations, vers le boulevard des Italiens, la tête avait dé-

passé la rue de la Paix et était déjà à la Madeleine. 

L'accusé Guinard : La troupe u'a-t-elle pas abordé la ma-

nifestation avant toutes somma'ions? 

Le témoin : Les trou p s ont abordé la manifestation l'arme 

au bras en prenant position sur le boulevard, puis on a fait 

des sommations. 

L'accusé Guinard : Il n'en résulte pas moins que la mani-

festation a été coupée en deux par la force publique, sans que 

le général se soit arrêté devant elle pour lui faire des somma-

tions. 

M. le procureur-général: Nous contestons qu'on ait usé de 

violences pour traverser la manifestation. Nous n'admettons 

pas qu'une troupe amie puisse être accusés de violeuct-s par-

ce qu'elle occupe, sans acte agressif, le milieu d'un boule-

vard, alors même qu'il est déjà occupé par une manifesta-

tion. J'accepte la discussion sur ce terrain. 

L'accusé Lemaître affirme qu'avant toute sommation, des 

hommes ont été blessés par les chas>eurs de Vincennes. 

Le témoin: Ça ne me paraît pas possible; d'abord, parce 

que je procédais la force armée, et ensuite, parce que long-

temps avant quen JUS lussions arrivés au boulevard, ia mani-

festation qui nous voyait venir par la rue de ia Paix, s'était 

dispersée d'e le-mème ; de sorte que lorsque nous arrivâmes 

iur le boulevard, il était parfaitement libre de tous occupans. 

(Ou rit.) . 

M. le procureur général Baroche : Voici, au surplus, le 

procès verbal des commissaires de police: ils nous diront 

très-exactement, très-simplement ce qui s'est passé. 

Voici ce procès-verbal : 

« L'an mil huit cent quarante-neuf, le treize juin, à une 

heure de relevée, 

» Nous, Alexandre BertogHo, Jules Primorin et Léon Bel-

langer, commissaires de police de la ville de Paris ; 

» Sur la demande de M. le général Changarnier, nous nous 

sommes transportés à la tête de la force arm e sur le boule-

vard des Capucines, à la hauteur de la rte de la Paix. 

» Là, revêtus de nos insignes, nous avons adressé aux au-

tres personnes, qui étaient très-compactes et très-nombreuses, 

les sommations légales, précédées de roulemtsns deiambours, 

et répétées trois par trois devant chaque attroupement. 

» Puis la force armée est intervenue et a fait évacuer les 

voies de communication. 

» M. Bertoglio était placé du côté du boulevard des Ita-

liens; M. Primorin était au centre; et M. Bellanger sur le 

boulevard de la Madeleine. 

» Nous avons reconnu qu'un commencement de barricade 

était déjà formé à travers le boulevard, près la rue du Helder, 

et qu'il était composé de chaises prises sur les contre-allées 

des boulevards ; ces objets ont été enlevés aussitôt après l'ar-

rivée des troupes. 

» Les Commissaires de police, 

» BERTOGLIO, PRIMORIN et BELLANGER. » 

L'accusé Guinard conteste l'explication donnée par le té-

moin, et surtout que la force armée est ENTRÉE dans le flanc 

de la manifestation. 

M. le procureur-général : Ceci serait indifférent; car, dans 

notre pensée, il ne s'agissait pas là d'un de ces rassemble 

mens qui nécessitent les sommations préalab'es, mais d'une 

agression que la force publique pouvait aborder et dissiper 

sans sommation. 

L'audience est suspendue. 

L'audience est reprise à trois heures moins un quart. 

M. le président : Pour faciliter à messieurs les hauts-jurés 

l'intelligence djs débats, nous allons leur faire distribuer à 

chacun un exemplaire du plan de Paris. 

Les huissiers se répandent dans la salle, et remettent des 

exemplaires de ce plan à MM. les hauts-jurés, aux défenseur» 

et aux accusés. 

M. Rolin, colonel, chef d'état-major du général en chef. 

M. le président : Dites à messieurs les jurés ce que vous 

savez au sujet de la manifestation du 13 juin. 

Comme chef d'état-major de M. le général en chef, j'ai con 

nu et fait exécuter les ordres relatifs à la concentration de 

plusieurs régimens à Paris, parce qu'on craignait des actes 

d'hostilité de la part de la manifestation qui devait avoir 

lieu le 13 juin. 

Le témoin rend compte des dispositions prises par M. h 

général Changarnier dans la journée du 13 juin, du mouve 

merit des troupe*. Vers une heure de l'après-midi, dit le té 

moin, une colonne composée de dragons, de gendarmes mo-

biles et de tirailleurs d'Afrique précédés de commissaires de 

pol ce, prit ia direction de la rue de la Paix, et dispersa le 

rassemblement sprès des sommations préalables. 

Dans le parcours des boulevards, nous rencontrâmes près 

du café de Paris, un commencement de barricade qui fut 

bien vite détruite ; elle ne se composait que de chaises ren-

versées. Un peu plus loin, quelques coups de feu furent tiré» 

sur la troupe, et j'ai entendu dire qu'un caporal de clairon 

riposta par un autre coup da feu qui aurait tué un des hom-

mes qui faisaient panis de la manifestation. 

Arrivés en face du passage Jouffroy, nous apprîmes qu'i 

existait là une espèce de réunion dont je ne sais pas le nom 

et dont les membres, que nous aperçûmes aux fenêtres, pa-

raissaient animes d'une très grande exaltation. Le général en 

chef donna l'ordre d'enfoncer la porte qu'on avait refusé de 

nous ouvrir, mais les individus qui étaient là prirent la fuite 
quand les soldats se présentèrent. 

Le témoin rend compte des différens incidens de la journée 

Nous ne reproduisons pas cette partie de la déposition, qu 

ne révèle aucun fait nouveau, et que du reste l'acte d'accusa 

lion a suffisamment fait connaître. 

M. le président : Lorsque la troupe arriva sur le boule-

vard par la rue de la Paix, un vide ne se forma-t-il pas de-

vant elle? Eprouva-t elle une résistance ? 

M. le colonel Rolin : A l'arrivée de la troupe, il ne 

forma pas précisémtnt un vide. Elle avait en face d'elle des 

hommes très exaltés qui l'injuriaient et la menaçaient, de 

so»te que, pour se faire un passage, quelques soldats ont été 

obligés de se servir de la crosse de leur fusil. 

M. le président : Vous avez parlé d'un coup de feu tiré 

pendant la marche de la colonne; donnez sur ce point quel 

ques explications. 

M. Rolin : Je répète qu'on a dit qu'un clairon avait riposté 
par un coup de feu à un autre coup de feu. 

Guinard : Je demanderai au colonel s'il était près du gé 

néral Changarnier lorsque la troupe est arrivée sur le boule 

vard, et je le prierai denous dire ce qui s'est passé alors. 

Le témoin répète les détails qu'il a déjà donnés. 

Guinard : Mais la troupe ne s'est-elle pas avancée et n'a-t-

on fait les sommations qu'après que l'entrée du boulevard 

avait été dégagée, e'est-à- dire alors que la colonne de troupes 

ayant dépassé la rue delà Paix et coupé la manifestation en 
deux, se disposait à faire face à droite et à gauche? 

Le témoin : Il fallait nécessairement, pour que les somma-

tions fussent faites, que les commissaires de police et les 

tambours pussent au moins se mouvoir. C'est l'infanterie 

seule qui s'est avancée l'arme au bras, pour faire. faire place, 

et on n'a fait face à droite et face à gauche qu'après les som-

mations, précédées de trois roulemens de tambour. 

Guinard ; Jen: veux pas que l'attention soit détournée, 

je demande si la manifestation n'a pas été coupée avant les 

sommations? 

Le témoin : Mais certainement, la troupe a avancé sans 

avoir besoin d'user de force, et a occupé une partie du bou-

levard. 

Guinard : Quacd le général Changarnier s'est avancé 

■Ver on état-major sur le Boulevard, un vide existait-il de-

Van .' 

Le témoin : Il y a eu une sorte d'hésitation dans la marche 

de la manifestation, mais je ne puis pas dire précisément 

qu 'un vide se soit formé devant les soldats. 

M. Charles- Ferdinand-Maxime Landry de St-Aubin, ca-

pitaine au 6' bataillon de chasseurs à pied : Le 13 juin der-

nier, je commandais le 6* bataillon de chasseurs à pied, en 

l'absence du chef de bataillon; ce bataillon avait été placé 

d'abord dans les Tuileries, et vers une heure il reçut ordre 

de se porter survies boulevards par les rues Castiglione et de 

la Paix. 

Arrivé à ce point, les sommations furent faites par les com-

missaires de police, et je fus chargé d'opérer une charge à 

gauche, avec mon bataillon, SHT la partie de la manilesla ion 

qui avait déjà dépassé ce point du boulevard, et s'était por-
tée vers la Madeleine. 

Cette charge eut lieu au pas de course, et en un instant le 

boulevard, jusqu'à la Madeleine, fut déblayé des masses 

nombreuses qui l'occupaient, et qui hurlaient les cris de : 

« Vive la République démocratique et sociale! Vive la Consti-

tution ! » Je ne me rends pas encore compte du déblaiement 

complet du boulevard en si peu d'instans. 

Parmi les masses occupant cette parue du boulevard, il y 

avait un certain nombre de gardes nationaux ; je ne me rap-

pelle pas toutefois y avoir vu d'offi tiers supérieurs : il serait 

cependant possible'qu'il y en eût eu en tête, sans que ja les 
eusse vus. 

Avant la Madelein», je trouvai la division de cavalerie 

qu'appelait à lui le général Changarnier. 

Notre rencontre eut lieu à la hauteur du ministère des af-

faires étrangères ; c'est cette charge en sens contraire qui a 

vait fait si promptement évacuer le boulevard et sauver les 

émeutiers dans les rues voisines. 

Une fois cette partie du boulevard déblayée, je revins sur 

mes pas et je pris position sur le boulevard Montmartre, en-

tre la rue Neuve Vivienne et le théâtre des Varié és. Il exis-

tait sur ce point une assez vive agitation, causée par les ex-

citations qui partaient -ie la terra.-sedu passage Jouffroy, qui 

paraît occopée par les Amis de la Constitution. Des individus 

tort ho tiles s'y donnaient beaucoup de mouvement eteriaient: 

Vive la Republiqu . démocratique et sociale ! » 

Mon bataMoti était massé sur ce point depuis environ un 

quart- d'heure, lorsque le général Changarnier revint de la 

Porte-Saint- Denis, où il avait arrêté sou mouvement. 

Il remarqua l'agitation existant sur cette partie du boule-

ard, et je reçus ordre de faire accompagner par une com 

pagniede mon bataillon le commissaire de police et les agens, 

qui fouillèrent le local des Amis de la Constitution Un certain 

nombre d'arrestati mi eurent lieu sur ce point, notamment 

celle d'un lieutenant de garde nationale, dont on arracha les 
épauleltes. 

Mm le président : Les sommations ont-elles précédé le mou-

vement des troupes? 

M. le capitaine Landry de St-A.ubin : Nous ne sommes entrés 

dans le Club de la Constitution, qu'après les sommations fai-

tes par le commissaire do police. Le général a été insulté gros-

sièrement par plusieurs de ces individus et notamment par 

un officier de garde nationale. On nous a insultés aussi, on 

nous a appelés bouchers, mais nous y sommes habitués. (Sou-

rires dans l'auditoire.) 

Un de MM. les hauts-jurés : Le témoin reconnaîtrait- il 

l'officier de la garde nationale qui a insulté le général Chan-
garnier ? 

Le témoin : Je ne l'ai vu qu'un instant : d'ailleurs, il avait 

l'oreille si basse qu'il serait difficile de le reconnaître au-
jourd'hui. 

Guinard : Je demanderai au témoin si cet officier qui por-

tait l'oreille si basse, n'aurait pas été l'objet de mauvais trai-

lemens ? 

Le témoin : On lui a arraché ses épauleltes. 

Guinard : Le témoin pourrait-il dire par qui ces épaulettes 

ont été arrachées? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

M. de Goyon, colonel du 2* régiment de dragons. 

Le témoiu est en grande tenue de colonel de dragons ; il 

porte les insignes de commandeur de la Légion-d'Honneur. 

M. le président : Dites ce que vous savez des faits de l'ac-

cusation ? 

Le témoin de Goyon rend compte du mouvement de son 

régiment, qui quiita les Tuileries vers midi, le 13juin, par 

l'ordre du général Changarnier 

sont ces mesures qui empêchèrent, certaine 

estation pacifique de dégénérer on pacifique de 'dégénérer'"^ 1, Celte 

armée. Ce qui ne laisse aucun doute à cfi '\lnsur 
se sauvaient en criant : « Aux armes ' » g 
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tenant Guy, de mon bataillon 

Tels sont les faits dont je me souviens et 

regardés comme des faits généraux de la mamfèsî"?
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rive actuellement au fait particulier sur lequel ^ 
recevoir ma déposition. 

A mon retour de la porte Saint Denis, et comme • 

dans la rue Vivienne, je remarquai, au milieu d ' Writaii 
de sept à huit individus, un jeune homme qui se ~
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avec insolence: « Vive ia Montagne! vivent les 1?-''
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Comme ces cris constituaient à mes yeux une \ér^l* 
vocation, surtout par le geste et l'accent de relui au L r ' 
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n
 ' ie* pro-.erait, j'allai à lui et je lui portai sur 

de plat d'épée. Je crois que cet individu a été arrêt' 

l'ai reconnu plus tard dans le cab net du iuee d'i„ e ' Cir ' 

M' Combler, l'an des défenseurs : Je demandera .T".' '"'' 
s'il avait reçu l'ordre de sabrer les citoyens qui
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Arrivés au haut de la rue de la Paix, dit le témoin, nous 

nous arrêtâmes, et un commissaire de police fit toutes les 

sommations, et comme on rie se dispersait pas, et qu'on nous 

adressait des injures, le général me dit : « Colonel, mainte-

nant faites votre affaire ! » Nous fîmes alors un mouvement 

sur la manifestation ; pendant que nous marchions, j'enten-

dis sept à huit coups de pistolet qui semblaient tirés sur 

nous. Alors je dis à mes hommes qui occupaient la chaussée 

du boulevard seulement : « Montez sur les trottoirs; pour 

vous, ce n'est pas un obstacle, marchez. » Je connaissais mes 

hommes : ils montèrent sur le trottoir; moi le premier, tout 

naturellement. Nous fîmes diverses manœuvres, et, à plu-

sieurs reprises, nous nous trouvâmes en face d'individus qui 

criaient :« Honte! vengeance! guerre fratricide! «et autres vo-

ciférations de ce genre. Mais nous restions calmes, et notre 

sang-froid semblait les encourager. Plus tard, quand nous 

escortâmes le pr sident de la République, j'ai entendu qu'on 

nous appelait bouchers et autres choses; mais nous sommes 

habitués aux injures ds certaines personnes. 

Je dois faire connaître une circonstance qaj montre com-

ment certaines gens exercent une influence sur une partie 

du peuple. Parmi les individus arrêtés et détenus à la caser-

ne du quai d'Orsay, se trouvaient deux jeunes gens de bonne 

famille, deux frèVes, MM. Erard, l'un étudiant en médecine, 

l'autre clerc de notaire. Ces messieurs, qui avaient d'ailleurs 

des bottes vernies, portaient une blouse par-dessus leurs vête-

meus. Je leur demandai : « Comment se fait-il que vous,jeu-

nes gens de famille, paraissant avoirde l'éducation, vous por-

tiez des blouses qui ne sont pas les habits que vous portez 

d'ordinaire? » Alors ils m'ont fait l'aveu, en pleurant, que 

s'ils s'étaient ainsi travestis, c'était pour agir plus facilement 

sur le peuple. 

Ainsi voilà ce qu'on fait pour tromper de braves travail-

leurs, pour agir plus facilement sur eux ! 

M. le président : Que s'est-il passé sur le boulevard, près 

la rue de la Paix ? 

M. de Goyon : Quand nous sommes arrivés là, il y avait 

une foule exaspérée qui levait les bras, montrait le poing et 

injuriait le général Changarnier. Il fit venir un tambour pour 

obtenir un peu de silence, et après les sommations , il nous 

fit marcher. Nous avons entendu, je le répète, un assez grand 

nombre de coups de pistolet, qui m'ont déterminé à presser 

l'allure des chevaHx. 

M. le président : Quelle était la nature des cris que vous 

avez entendus? 

M. de Goyon: On nous appelait bourreaux. On nous disait 

que nous assassinions le peuple, etc. 

M. Emile Tisserand, chef d'escadron, commandant la gen-

darmerie mobile, aujourd'hui lieutenant-colonel de la garde 

républicaine : 

Le 13 juin dernier, vers midi et demi, le général Changar-

nier me fit appeler et me dit que les colonnes de troupes al-

laient se mettre en mouvement pour faire les sommations 

légales, et au besoin refouler une très nombreuse colonne 

d'agitateurs qui s'avançait sur le boulevard; que j'aurais, 

avec mon bataillon, à prendre la droite de la colonne de 

troupes qui s'avancerait sur le bou'evard. Effectivement, le 

bataillon de gendarmerie mobile que je commandais prit la 

contre-allée de droite, la cavalerie la chaussée, et les chas-

seurs de Vincennes la contre-allée de gauche. Je crois qu'une 

partie de la manifestation avait déjà dépassé la rue de la Paix 

et s'avançait vers la Madeleine; pour moi, je n'ai pas vu cette 

partie, car j'étais masqué par la cavalerie et les chasseurs de 

Vincennes. Devant la colonne de troupes, j'avais placé la 1" 

compagnie de mon bataillon en ligne, pour protéger les tam-

bours e 1. les commissaires de police chargés de faire les som-

mations. La 1" compagnie des chasseurs de Vincennes en 

avait fait autant, et il eu résultait que ces deux compagnies, 

qui se rejoignaient au centre, barraient la totalité du boule-

vard. Les sommations furent alors régulièrement faites, mais 

elles n'amenèrent aucun résultat de la part des masses, qui, 

au contraire, continuaient à s'avancer sur nous. 

On nous donna alors l'ordre d'opérer des charges, et laco-

lonne de troupes chargea immédiatement avec vigueur. A 

peine étions-nous en mouvement, que j'entendis quelques 

coups de fusil, qui me parurent venir delà rue Basse- du* 

Rempart, près de la rue de la Chaussée-d'Autin et d'autres 

points du boulevard, à mesur e que nous avancions. Au lieu 
de coups de fusil, je pourrais dire des coups de feu, car je 

ne pourrais dire si ce sont des coups de fusil ou des coups de 

pistolet. 

La charge eut lieu sur toute la longueur des boulevards 

jusqu'à la porte Saint-Denis. Pour enlever aux agitateurs la 

faculté de pouvoir se reconnaître et se réunir, nous occupâ-

mes ensuite partie des maisons aux encoignures des rues. Ce J 

Le témoin : J'avais reçu 

repousser la force par la force , de dissiper les attronl ! 

et d'empêcher de proférer des cris provocateurs. P**ai 

M' Combier : Mais si le témoin a agi comme' Pin* 

déposition, il a outrepassé les ordres qu'il avait reçu-'* " 
agi avec une brutalité.... v 1 " 4 

M. Tisserand, avec vivacité: Ah ! pardon, monsieur 

M' Buvignier : Nous comprenons que le témoin ë£L 
ici le be. oin de pallier.... F'uu \e 

M. le procureur général : Le témoin n'a besi 

pallier, ni la justiee non plus. 

M. Combier, avec vivacité : Mais dans l'intérêt d 
ciété.... 

M. le président : Avocat, vous n'avez pas la parole >-*— 
parler M* Buvignier. ' ' 

M' Buvignier : Je ne puis m'empêcherde blâmer |
a
 bru>a 

lité avec laquelle le témoin.... 

M. le procureur-général : Nous ne souffrirons pas ,
Ill uI

. 
blâme de cette sorte soit adressé au témoin. 

M' Buvignier : Pardon, nous devons blâmer le témoin q
U

i 

ne s'est pas servi seulement du plat, mais qui a frappé de la 
pointe de son épée. 

iW Je procureur général : Rien dans l'instruction ne cons-

tate que le témoin se soit servi de la pointe de son épée Au 

surplus, nous prions M. le président de faire cesser le ÀéWt 
sur ce point. 

Guinard : Nous demanderons au témoin si la manifesta-

tion a été coupée sans sommation préalable. Auparavant, si 

M. le président me le permet, je donnerai lecture d'une parue 

de la déposition de M. le colonel Tisserand, qui êtapiit, sui-

vant moi, que les charges ont eu lieu sans sommation. 

L'accusé donne lecture d'une partie de cette déposition et 

termine en disant : Je demande à M. Tisserand de répondre 

à ma question : 

M. le président : Mais cette déposition prouve précisément 

que les sommations ont été faites. 

M' Combier: Il est,nécessaire... 

M. le président : Demandez la parole avant de la prendre. 

M' Combier : Alors je la demande. 

M. le président : Parlez. 

M' Combier : Je voudrais savoir si la manifestation a i\i 

abordée avant toute sommation? 

M. le procureur-général : Mais il y a un fait que nous ne 

contestons pas : c'est que la troupe a dù s'approcher de la ma-

nifestation avant toute sommation. 

M. François Petit, lieutenant de gendarmerie mobile : It 

13 juin dernier, je commandais l'avant-garde de la columu 

du général Changarnier, composée d'environ cent hommes de 

gendarmerie mobile. Après avoir tourné le coin de la rue de 

la Paix et du boulevard, où nous avions coupé la colonne dt 

la manifestation, je marchai rapidement en avant pour dé-

gager cette partie du boulevard. Je fis alors une halte de quel-

ques minutes, temps pendant lequel eurent lieu les roula-

mens de tambours et les sommations faites par les commis-

saires de police, qui marchaient derrière moi. Le premier 

mouvement que j'avais fait avait mis en fuite une partie de 

la manifestation, en tête de laquelle marchaient des garde» 

nationaux de tous grades, et même des représentais avec 

leurs écharpes. Mais ils s'étaient reformés en bon ordre sur 

le boulevard des Italiens, de l'autre côté de la rue de » 

Chaussée-d'Antin. Une fois reformés, ils s'avancèrent avec dé-

cision sur nous, et, à quelque distance, quarante ou cuiquau 

énergumènes, qui précédaient la colonne, se jetèrent a g 

noux en découvrant leur poitrine et faisant d'autres sim 

grées, et en disant : « Tirerez-vous sur vos frères" "
us
^ 

gnerez-vous dans le sang de vos frères ? » Je crus ne P* 5 , 

voir me laisser aborder par cette masse, qui aurait ' a1 ' .. 

paraître mon avant-garde, et je fis recharger a la 

nette. , L 

Les chasseurs de Vincennes, qui étaient a ma gauc n ^ 

taient arrivés à ma hauteur et en firent autant. Les mar* 
de se re.e 

\ il eurent pao ,w..r~ , ^ 

ver et furent "foulés aux pieds. Le désordre se mit alors 

les rangs de cette manifestation, qui se jeta dans les rue 
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qui s'étaient jetéstà genoux n'eurent pas le temps 
se mit 

dans le 

sines en criant : « Aux armes ! aux armes ! vous tirez . 

frères ! Aux barricades ! on nous assassine ! » On » ^ 

personne, et s'ils ont été touchés, c'est par derrière et p _ 
bottes. Mais devant la rue de la Chaussée-d'Antin, un ^ 

seur tira un coup de fusil sur un individu qui venait 

un coup d'arme à feu sur un officier. Je n'aperçus qu r^. 
sant cet événement dont il me serait impossible de v 

ner les détails. .
 frnuva

i |i 

En arrivant à la hauteur du café de Pans, je iru^_ ^ 

chaussée embarrassée par trois ou quatre cents '
 t tn

-

contre-allées du boulevard, ces chaises furent rapiae
 |r(ffl
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levées et jetées de côté par les militaires qui
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u,

'
er! 

A l'entrée du boulevard Montmartre, à droite, les
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avaient tenté de renverser le bureau du surveillant ^ 

mais ils n'avaient pu y parvenir, e 
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res de place ; . 
était seulement dérangé de sur ses bases. A paru 

jusqu'à la porte Saint-Denis, je ne rencontrai plus 
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vaient dans toutes les rues latérales, étaient ce
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la Constitution! Vive la République romaine, 

aux armes ! » 
J'ai'la conviction que si nous 

des plus sérieux, et si la soirée de ce jour ne
 é

 ̂  
. . — i n Ami a ia "*r •,,,1-eii-

meuuersi;f
r

.
nl

. 

trou ve i'<*£ 

blée par des événemens graves, on le < 
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pus avant d'avoir pu se concerter sur ce qu -

ultérieurement. 
Guinard : Je demande pardon de tant nu 

j'avais l'honneur d'être chef d'une des legw«»
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tionale, et le 13 juin je vis accourir à mui a» ^harpe» 

gardes nationaux, des représentais avec 

< sur ce PÇ 
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, moment ou ils accomplissaient une maniles-
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.jté. Ne sait-on pas que dans 1 

dire 'Ja
 monarchie ou république, il n'y a pas de société pos-

re^pect de l'autorité, des décisions légales de 

e nous arrétonr 

u, le pouvoir a agi 
titution qu'une minorité factieuse violait sous pré-

la défendre. Nous seuls étions les vrais défenseurs de 

li
^MCu\tsuc'het, se levant: Non, ce n'était pas vous, c'était 

Wl%ilU: Oui, c'était nous. 

Presque tous les accusés : Oui ! oui ! 
y Thourel : J'éprouve le besoin de protester 

arne de la déposition du témoin qui a soulevé dans toutes 

[ ! consciences un mouvemeut de réprobation. Comment ! 

la citoyens paisibles se réunissent dans une manifestation 

j^ele pacifique, et quand l'un d'eux, à l'approche de la 

irôup ' s'arrête et ouvre sa poitrine, il se rencontre un hom-

me qui le frappe de son sabre et qui vient s'en vanter à cette 

audience ! Ah ! messieurs, l'homme qui a commis cet acte et 

qui s'en glorifie est indigue de porter l'uniforme trançais. (Les 

■casés se lèvent en applaudissant et criant : « Oui ! oui ! » 

Quelques applaudissemens se font entendre dans les tribunes 

tituées derrière les bancs des journalistes.) 

Le témoin Petit se tourne vers les accusés et les défenseurs, 

M s'écrie avec indignation : « Vous êtes tous des jean-f....! 

pas un de vous ne viendra me le répéter en face ! » 

A peine ces paroles sont-elles prononcées, qu'une véritable 

tempête éclate sur les bancs des accusés. Ces derniers se lè-

vent, étendant les bras, menaçant du poiug le témoin ei pous-

sant des clameurs parmi lesquelles nous saisissons ces mots : 

■ Non, ce n'est pas un Franç*is! Lâche, infâme, à la porte!» Le 

tumulte est à son comble. M. le président essaie en vain de 

faire entendre quelques mots : sa voix est couverte par les 

vociférations qui partent des bancs des accusés et par les mar-

ques d'émotion qui se manifestent dans toutes les parties de 

l'auditoire. 

'lt Buvignier, se tournant vers les accusés : Calmez-vous : 

ce sont ces hommes là qui se sont sauvés devant vous en Fé-

vrier! 

L'accuse Louriou : Je veux parler : je suis venu ici volon-

tairement; c'était pour me faire juger et non pour me laisser 

insulter. 

fiaune : Je m'associe aux paroles du citoyen Louriou. 

D'autres accusés se lèvent, essaient de parler : les huissiers 

cherchent à obtenir du silence ; les gendarmes mobiles placés 

près des accusés les forcent à se rasseoir. Enfin, quand le cal-

me est à peu près rétabli, M. le procureur-général demande 

la parole. I £ 

M. le procureur général : Nous n'avons pas l'intention de 

présenter la défensa des paroles inconvenantes que le témoin 

vient de proférer devant vous. Mais tout en les blâmant de la 

manière la plus énergique, nous devons vous faire remarquer 

qu'au moment où cette expression déplorable lui est échappée, 

le lieuteniat Petit venait d'être l'objet d'une provocation, non 

de la part d'un accusé, mais de la part d'un défenseur. Ou lui 

a jeté l'injure la plus grave peut-être qu'un militaire puisse 

entendre, on lui a dit que s* conduite était iudigne d'un offi-

cier français. Et c'e.t dans ce moment d'attaque que subitement, 

spontanément, il s'est laissé aller à des expressions qu'encore 

une fois nous devons blâmer. Mais, indépendamment de ceci, 

iijus avons à tntretenir la Haute Cour d'un incident grave, 

<t une scène de tumulte dont la séance d'hier nous avait déjà 

fourni un exemple, et qui s'est renouvelée aujourd'hui avec 

une violence et dans des conditions qui nous forcent de pren-

dre des mesures énergiques. Nous requérons, en vertu de l'ar-

ticle 10 de la loi de septembre 1835, l'expulsion des accusés 

gui ont troublé l'ordre et outragé la dignité de l'audience, 

oes applaudissemens se sont aussi faitentendre dans les tri-

aes, et s'ils se renouvellent, nous requerrons que le» per-

turbateurs soient expulsés du temple de la justice. 

Plusieurs accuses : Nous demandons la parole. 

Qu'on nous ramène de 

parole, 

suite au Mont-Saint-

nous vou-

Cour de statuer sur nos conclusions relatives 
des accusés. 

Les accuses se lèvent en criant : Tous! tous! 

Jtf
1
 Dain : En présence de l'insulte qui a été faite à ma ro-

be, je prie la Cour de m'accorder la permission de me re-
tirer. 

M' Buvignier : Je m'associe aux paroles de mon confrère 
et je me relire. 

Au moment où M" Ruvignier et Dain sont sur le point de 

quitter la salle, plusieurs des défenseurs les rappellent. Nous 

entendons ces mots : Attendez que*la Cour au statué. Elle 

doit spontanément nous rendre justice. 

M. le président : La Cour va se retirer uour en délibérer. 

Ln des accuses : La force nous retient seule ici 
Ions quitter l'audience. 

Plu ieurs autres accusés se lèvent et ne se rassoient que \ 

sur I invitation de l'un des défenseurs qui leur dit : « Dans 

TOtre intérêt, restez digues ; attendez l'arrêt de la Cour. » 

La Haute-Cour se retire dans la chambre du conseil. 

Pendant la suspension de l'audience , des conversations 

animées s'engagent de tous
 :

es côlés; il règne dans la salle 

une agitation que peut à j^eine contenir la présence de MM. 

les hauts jurés et des membres du Parquet. 

Après une délibération qui i ,'a pas duré moins d'une heure, 

la Haute Cour rentre en sea; ce. 

M. le président, su couvrant: Nous devons tout d'abord 

avertir l'auditoire que toutes marques d'approbation ou d'ioi-

probatioti sont sévèrement interdites, et seraient immédiate-
ment réprimées. 

M. le président donne ensuite lecture, au milieu du plus 

profond silence, de l'arrêt suivant : 

» Vu les réquisitions du m nistère public; 

» Attenlu que l'incident qui les a provoquées se compose 

de trois circons'ances indivisibles; 

p< Attendu, en piemittr lieu, que M* Thourel, en discutant 

la déposition du témoin Petit, s'est servi d'expressions qui, 

en attaquant l'honneur d'un officier français, constituaient à 

l'égard de cet officier le plus grave des outrages ; 

» Attendu que si l'art. 319 du Co te d'instruction criminel-

le autorise la réfu ation d'up témoignage, il exclut l'invective 
contre les témoins ; 

>' Attendu, en second lieu, qu'à cet outrage le témoin a ré-

pondu par des paroles grossières non moins coiur.ires au 

respect dû à la présence de ia justice qu'à celui que réclame 

la situation des accus-s et des défenseurs appeléa devant 
elle ; 

» Attendu, en troisième lieu, que les accusés, cédant à l'ir-

ritation qu'ont produite en eux ces paroles, ont eux-mêmes 

troublé, par des clameurs qui ont dominé la voix du prési-

dent, la dignité de l'audience; 

» Attendu que, dans cet état des faits, les torts respectifs 

qui ont eu lieu ne permettent pas à la Haute-Cour d outre-

passer, sans craindre de porter atteinte à l'un des droits mé-

connus d'une ou d'autre part, les limites de la réprobation 

sévèie qu'elle inflige à la violation de ces droits; 

» Attendu qu'il importe à la manifestation de la vérité et à 

l'intérêt, soit de., accusés, soit de la société qui les accuse, 

que ceux-ci restent devant leurs juges , investis de toutes les 

immunités que la loi assure à leur dnlense; 

» Attendu que les écarts auxquels ils se sont livrés et que 

rachète dans une certaine mesure l'attitude qu'ils ont prise 

dès le commencement de ces débats, n'établissent pas aux 

yeux de la Haute-Cour la nécessité de recourir au remède ex-

trême indiqué par la loi; 

» Par ces motifs, 

» La Haute-Cour ordonne qu'il sera passé outre aux dé-
bats. » 

L'audience est levée à six heures. 

lion fit / a même remarque ; de plus, il affirme avoir en-

tendu l'accusé dire aux militaires : « Vous voyez ce poi-

gnard? Eh bien ! il va me servir. » Ces derniers déclarent 

que si ces paroles ont été dites, ils ne les ont point enten-
dues. 

Mais un autre témoin vient confirmer le dire de l'ac-

cusé relativement à la rixe qui aurait précédé le coup de 

poignard porté à Salou. 

Cette déposition est en contradiction avec celles des té-

moins précédemment entendus, qui affirment, entre autres 

le jeune Clouet qui se trouvait le plus près de Salou, 

qu'aucune lutte n'a eu lieu. Mais le sentiment de convic-

tion du témoin et la franchise avec laquelle il atteste les 

faits ne permettent de suspecter ni sa bonne foi, ni ses 

souvenirs. 

L'hôtesse chez qui l'accusé prenait sa pension dépose 

que le 8 juillet dernier, Faligan est arrivé chez elle entre 

neuf heures et demie et dix heures du soir, qu'il avait les 

traits bouleversés, les vêtemens en désordre, que ea che-

mise était déchirée sur la poitrine. Il lui dit : « Ah ! ma-

dame, sauvez-moi; je suis un homme perdu; il vient de 

m'arriverun grand malheur : j'ai été battu, ma chemise 

a été déchirée, alors j'ai donné un coup de couteau à un 

malheureux qui est innocent. » 

Je ne sais s'il avait bu, dit le témoin, car j'étais si sai-

sie que je ne me le rappelle pas. Je l'engageai à aller se 

coucher. Le lendemain il me parla encore de cette af-

faire. 11 élait comme un homme qui a perdu la raison. Il 

me dit qu'il allait partir, je lui fis son paquet et je ne le 

vis plus. 

Tous les témoins étant entendus, M. le procureur de 

la République prend la parole pour soutenir l'accusation, 

qui est combattue par M* Besnard de la Giraudais. 

Après dix minutes de délibération, le jury apporte un 

verdict d'acquittement. 

Jean-René Faligan est immédiatement mis en liberté. 
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né à Nantes, comparaissait hier devant la Cour d'assises, 

sous l'inculpation de tentative d'assassinat. 

Le premier témoin entendu est M. Lebaube, commis-

saire de police à Nantes, qui rend compte des démarches 

auxquelles il a dû se livrer pour découvrir les traces de 

l'accusé, démarches très actives et très intelligentes sur-

tout, puisqu'elles ont permis de saisir un individu que 

personne ne connaissait, qui n'avait fait que paraître et 

disparaître, sans qu'il fût possible de savoir ce qu'il était 
devenu. 

Le témoin qui vient ensuite déposer est la victime : 

c'est Jacques Salou, marin, âgé de vingt-cinq ans. Il dé-

clare que le dimanche 8 juillet dernier, vers neuf heures 

et demie du soir, il traversait la rue de la Fosse, en com-

pagnie de cinq de ses camarades, lorsque, à peu de dis-

tance du passage Pommeraye, l'un d'eux remarque un 

jeune homme qui insultait trois femmes 5 il s'approche et 

lui reproche l'inconvenance de sa conduite. Ce jeune hom-

me, qui était Faligan, lui répond que cela ne le regarde 

pas, et ajoute un mot dont la signification grossière ne 

pouvait manquer de provoquer une rixe qu'il évita en 

s'esquivant. Daus sa fuite, son chapeau tomba, mais se 

voyant poursuivi, il l'abandonna. 

N'ayant pu l'atteindre, Salou et ses camarades conti-

nuèrent leur route en marchant deux par deux, et mon-

tèrent le passage Pommeraye. Arrivés à l'entrée de la 

rue Boileau, Salou et le jeune Clouet, qui se trouvaient 

derrière, entendirent quelqu'un courir vers eux. Clouet 

se détourne le premier et voit un homme qui avance 

ayant un poignard à la main : il recule ; mais Salou, qui 

n'avait pas fait cette remarque, s'arrête, et cet individu, 

qui était le même que celui qu'ils avaient poursuivi rue 

de la Fosse, lui porte un coup de son couteau-poignard : 

la lame l'atteint au-dessous de l'oreille droite, se diri-

geant vers la gorge. La viclime tombe immédiatement. 

Le sang coule avec abondance. L'assassin prend la fuite, 

abandonnant sur le lieu de la scène l'arme dont il venait 

de se servir. 

Un médecin qui se trouvait sur les lieux donna les pre-

miers soins et le fit transportera l'hôpital. Pendant le tra-

jet il dut plusieurs fois étancher la plaie du blessé ; et, si 

ce malheureux a conservé la vie, il le doit à sa forte 

constitution et à la grande exactitude avec laquelle il a 

observé les moindres prescriptions de la science. 

L'accusé nie avoir insulté des femmes ; de plus, il dé-

clare avoir été provoqué, sans motif, par ces jeunes 

gens, que même un coup de pied lui a été donné, et que 

s'il est retourné vers eux dans la rue Boileau, c'était 

pour avoir son chapeau qu'il croyait en leur possession ; 

que Salou l'ayant pris à bras le corps, il l'avait renversé, 

et que c'était en se relevant qu'il s'était servi de son 

couteau, qu'il ne tira de sa poche qu'en ce moment 

même. 

Cependant trois témoins viennent démentir ce dernier 

fait. 

Les deux premiers, soldats au 47* de ligne, disent qu'é-

tant à se promener dans le passage Pommeraye, le 8 juil-

let, à neuf heures et demie du soir, un jeune homme vint 

à eux et les pria de l'aider à reprendre le chapeau qu'on 

lui avait vole. L'un d eux lui répondit qu'il n'était pas de 

service, que cela ne le regardait nullement et qu'il pou-

vait s'arrai ger comme il l'entendrait ; après quoi il s'en 

alla. Ce fut en ce moment qu'ils remarquèrent le man-

che d'un couteau dans sa main, mais ils ne purent voir 

s'il était ouvert. 

Le troisième témoin qui avait entendu cette conversa-

PARIS, 17 OCTOBRE. 

M. Bourdon, candidat conservateur, vient d'être nom-

mé représentant de la Seine-Inférieure, en remplace-

ment de M. Grandin, par 40,739 voix, contre 22,935 

données à M. Deschamps, candidat démocrate. 

— M. Seligneau, avocat, docteur en droit, nommé, 

par décret de M. le président de la République, en date 

du 18 septembre dernier, juge suppléant au Tribunal de 

première instance de Meaux, a été, à l'audience de la 

Chambre des vacations de ia Cour d'appel de ce jour, 

présidée par M. le président Delahaye, admis en cette 

qualité, et renvoyé devant le Tribunal de Meaux pour 

son installation 

M. Henry-Louis Levaux, nommé, par décretdu 8 oc-

tobre 1849, avoué près la Cour d'appel, en remplace-

ment de M. Fouache, démissionnaire, a été admis, égale-

ment à la même audience, en cette qualité. 

— M. Chamagne, nommé juge de paix du 4
e arrondis-

sement de Paris, en remplacement de M. Ancelle, décédé, 

et M. Amable Boullanger, nommé juge de paix du canton 

de Sceaux (Seine), en remplacement de M. Chamagne, 

ont été installés aujourd'hui à l'audience de la chambre 

des vacations, présidée par M. Coppeau. 

— La Gazette de France a été vendue aujourd'hui aux 

enchères publiques, dans l'étude de M. Trépagne, par 

suite de la liquidation de la succession de M. de Genoude. 

M. de Lourdoueix s'en est rendu adjudicataire. 

— Une accusation capitale amenait aujourd'hui devant 

le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cœur, 

Nicolas Houschard, admis au 1" régiment de carabiniers 

comme remplaçant. Cet homme, qui est de très haute 

taille, est accusé d insultes et de voies de fait envers son 

supérieur. Dans la soirée du 23 août, Houschard rencon-

tra dans la rue de Fleury, à Versailles, un brigadier de 

son régiment, le sieur Naas, auquel il demanda en aile' 

mand de lui indiquer la demeure du lieutenant d'Azin-

court. Le brigadier répondit fort poliment qu'il ne la con-

naissait pas ; Houschard, dont le caractère est très vio-

lent, ayant pris cette réponse pour un refus, adressa à 

son supérieur, de grossières injures. « Vous vous rendrez 

à la salle de police en arrivant au quartier, répliqua Haas, 

cela vous apprendra à respecter vos chefs. » 

A peine ces paroles étaient-elles prononcées, que le 

carabinier Houschard appliqua à son brigadier un si vi-

goureux soufflet que les casques de ces deux hommes 

roulèrent à terre. Une lutte, corps à corps, allait s'enga-

ger entre ces deux militaires, lorsque M. le lieutenant de 

Séréville accourut, et assisté de quelques autres person-

nes, il débarrassa le brigadier des attaques de son su-

bordonné. Le lieutenant intima Tordre à Houschard de 

rentrer au quartier ; mais au lieu d'obéir, le carabinier 

s'esquiva en proférant des injures contre le brigadier et 

l'officier. 

Comme cet homme n'est au régiment que depuis 1848, 

et que déjà il a passé plus de deux cents jours à la salle 

de police ou en prison, ni le brigadier ni le lieutenant ne 

savaient son nom; mais une circonstance le leur fit con-

naître. En croyant ramasser son casque, Houschard avait 

fort peu de repentir d'une action déshonorante. 

L'accusé : J avoua le vol, c'est la réponse à l'accusa-

tion. 
M. le commissaire du Gouvernement : Mais vous avez 

brisé une cassette potu le commettre? 

L'accusé : Il le fallait bien, puisque l'argent était de-

dans. 

M. le président : Nous ne pouvons pas croire que sous 

l'uniforme se trouve un tel cynisme, et nous pensons 

que c'est une bravade de votre part , que de répondre 

ainsi à une accusation si grave. Héfléchissez , et dites-

nous pour quel motif vous avez volé ; vouii aviez quel-

ques dettes à payer? 

L'accusé, sur le même ton : J'avais des dettes, mais 

je ne les ai pas payées avec cet argent-là ; il me restait 

quelque chose de mon remplacement. Et la preuve est 

que j'ai conduit M. le lieutenant Vinkel derrière le quar-

tier pour lui montrer la pierre sous laquelle j'étais allé 

cacher l'argent que j'ai pris à Doré. 

M. le président, le défenseur et le commissaire du gou-

vernement, pensent qu'il est inutile d'enteudre les té-

moins. La lecture des pièces et les aveux de l'accusé 

sont suffisans pour éclairer la justice. 

Le Conseil condamne Kastendeisch à la peine de six 

ans de travaux forcés et à la dégradation militaire. 

— Hier, vers dix heures du soir, deux gendarmes de 

la brigade de Vincennes passant sur le boulevard Ménil-

montant, aperçurent, sur le milieu de ia chaussée, un 

homme baignant dans son sai ,g et ne donnant plus aucun 

signe de vie. Ils le relevèrent et le transportèrent au 

poste de la barrière Cbaronne. Les blessures qu'il avait 

à la tête furent pansées par M. le docteur Pellassy. Mais 

malgré les soins du médecin, le blessé ne put recouvrer 

ses sens, et prononc- r une seule parole. On s'empressa 

de le faire1 conduire à l'hôpital du Bon-S cours. Les pa-

piers trouvés sur lui indiquèrent que cet individu était le 

sieur Noël Ogre, marchand boucher, demeurant à Glati-

gny (Seine-et-Oise). 

Ce matin il a pu répondre aux questions du commis-

saire de police. Selon ce qu'il a déclaré, Ogre avait quit-

té, vers neuf heures du soir, une maison de Montmartre 

où il était allé pour affaires de son commerce ; il revenait 

porteur d'un paquet assez volumineux, et contenant des 

effets d'habillement, lorsqu'arrivé à l'endroit le plus dé-

sert du boulevard Ménilmontant, il fut assailli par deux 

hommes en blouse qui le saisirent à la gorge, le frappè-

rent de coups de bâton sur la tête, le terrassèrent, lui 

enlevèrent quelques pièces de monnaie qu'il avait dans la 

poi he de son pantalon et son paquet d'effets, après quoi 

ils se sont éloignés, laissant leur victime perdant une 

grande quantité de sang. Ogre eut encore la force de se 

relever et de faire quelques pas; mais bientôt épuisé, il 

perdit connaissance et tomba sur le sol, où il serait mort, 

s'il n'avait été secouru à temps par les gendarmes. 

La police est sur les traces des auteurs de ce crime. 

— Un jeune homme appartenant à une famille aisée 

d'une ville capitale d'un de nos départemens du midi, 

abandonna la maison paternelle, il y a une dizaine de 

jours, emportant avec lui une som -jie de 10,000 francs 

environ, qu'il avait détournée au préjudice de ses parens. 

La famille s'empressa de faire faire d> s recherches dans 

la ville et dans les environs, mais toutes demeurèrent in-

fructueuses. Tout ce que l'on put apprendre, c'est que, 

selon les probabilités, le fugitif avait dû quitter la ville im-

médiatement, en compagnie d'une jeune et jolie personne 

qui faisait partie de la troupe des artistes dramatiques du 

théâtre de la ville. 

Ce renseignement , bien qu'incertain, fit penser au 

père du jeune homme, M.X..., que le couple fugitif avait 

pu se diriger sur Paris, et il adressa au préfet de police 

une demande de recherches, à laquelle ce haut fonction-

naire s'empressa de faire droit. Le service de sûreté qui 

fut chargé de l'exécution ne tarda pas à apprendre que le 

jeune homme et la jeune artiste étaient venus en effet à 

Paris directement, où ils étaient descendus dans un des 

principaux hôtels du quartier de la Banque de France ; 

mais il apprit en même temps qu ils avaient quitté cet 

hôtel sans donner leur nouvelle adresse, après y avoir 

fait, pendant leur court séjour, de grandes dépenses exa-

gérées qui avaient toutes été exactement soldées. 

Les ageus s'étant assurés ensuite que les deux amans, 

creignant, sans doute, d'être découverts, ne s'étaient ré-

fugiés dans aucun autre hôtel garni, dirigèrent leurs re-

cherches en conséquence, et hier, ils parvenaient à dé-

couvrir leur retraite dans une maison particulière, où ils 

avaient loué un vaste appartement, qu'ils avaient fait 

somptueusement meubler. Comme en ce moment ils 

étaient sortis tous deux , une surveillance fut établie 

aux environs, et, le soir, quelques instans après leur 

rentrée, les agens se présentèrent dans l'appartement, 

exprimèrent aux fugitifs le regret qu'ils éprouvaient en 

venant troubler leur bonheur, et les invitèrent à les suivre 

à la préfecture, où tout était disposé pour les reconduire 

dans la ville qu'ils avaient quittée dix jours plus tôt. 

La promptitude avec laquelle ont été faites les recher-

ches, n'a pas donné le temps aux deux amans, malgré 

le train de vie presque princier qu'ils menaient, d'absor-

ber les dix mille francs ; plus de la moitié de cette som-

me a été retrouvée en leur 

d'évaluer à environ 400 fr. 

pris celui du brigadier et laissé le sien; ou trouva à l'in-

térieur le numéro matricule du délinquant. 

Au quartier, ce fut une nouvelle scène de violences ; 

le capitaine adjudant-major, M. Balfourrier, lui ayant 

ordonné de déposer ses armes, Houschard jeta son sabre 

et son casque sur le pavé ; on voulut l'arrêter, mais s'é-

chappant des mains de ceux qui le retenaient, il prit la 

fuite et disparut dans les détours des rues de la ville. Le 

lendemain, il fut arrêté dans une maison mal famée. 

Le Conseil, conformément aux réquisitions de M. le 

commandant Plée, commissaire du Gouvernement, a con-

damné, à l'unanimité des voix, le carabinier Houschard à 

la peine de mort. 

— Après le jugement du carabinier Houschard, du 1" 

régiment, la garde amène un autre carabinier apparte-

nant au 2' régiment. Celui-ci, servant également à titre 

de remplaçant, est accusé d'avoir commis un vol d'argent, 

à l'aide d'effraction, au préjudice du sieur Doré, cavalier 

au même régiment. 

Ce n'est pas la première fois que Kastendeisch com-

paraît devant la justice ; il subissait un emprisonnement 

de deux ans, pour vol, au pénitencier de Saint-Ger-

main, lorsqu'un décret du Gouvernement provisoire, en 

date du 29 février, vint le rendre à la liberté. Une feuille 

de route lui fut expédiée, et le 6 mars il reprenait son 

service au milieu de ses anciens camarades peu flattés 

de le revoir. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, rappelle au 

Conseil non seulement cette condamnation pour vol, 

mais encore une série considérable de punitions encou-

rues depuis qu'il a été gracié par le décret du Gouverne-

ment provisoire. 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes accusé d'avoir 

commis un vol avec des circonstances aggravantes, qu'a-

vez-vous à dire pour vous justifier? 

L'accusé : Je n'ai rien à dire. J'ai commis le vol, et voi-

là tout... J'ai voulu avoir l'argent de Doré. 

M. le président : Vous répondez sur un ton qui indique 

ont faites. 

possession, ce qui permet 

par jour les dépenses qu'ila 

DÉPARTEMENS. 

MAINE-ET -LOIRE. — Ua accident, qui pouvait avoir 

des suites graves, est arrivé vendredi sur la voie du che-

min de fer de Tours à Nantes, à la hauteur des Savon-

nières, entre Saumur et Tours. Un des boulons de fer de 

la locomotive s'est brisé, ce qui a causé un srrêt pres-

qu'instantané du convoi. Par un bonheur insigne, le train 

n'a pas déraillé ; mais les voyageurs ont été condamnés 

à un temps d'arrêt considérable. Il fallut attendre qu'une 

locomotive arrivât de Saumur pour remorquer le convoi, 

à la place de celle que la rupture du boulon avait mise 
hors de service. 

L'étude de M* Petit-Bergonz, avoué de première instance, 

est transférée du n" ê, rte Nve-St-Augustin, au n' 31 de la 
même rue. 

Bw*w» de Parts da 17 Octobre 1869. 
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CHEMINS SX 

AU COMPÏANÏ. 

Saint -Germain.. 
VeraaHJ. r. droite 

— rive gauche 
Varia à Orléanj.. 
Paria i Rouen... 
Rouen au Havre . 
Marieille i ATig. 
Straib. i Baie... 
Orléani i Vierzon 
Soulog. a Amiens 

Hier. 

205 — 
170 — 
722 50 

212 50 
100 — 
290 — 

COTÉS AU PARQUE* 

Hier 

205 — 
170 — 
730 — 
525 — 
240 -
217 £0 
101 25 

AD COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, i Troyoï. 
Pariai Straib.. 
Toura i Nantes. 
Paris i Lyon... 
Bord, à Cette.. 
Lyon a ATig. 

290 — 1 Uontp. i Cette. 

 I 

403 75 
425 — 

345 — 
283 75 

4.3]. 

402 50 
428 7S 

340 25 
285 — 

Les départs de Paris par le chemin de fer de la rive 

gauche, ont lieu à toutes les heures, à partir de huit heu-

res du matin ; les départs de Versailles ont lieu à chaque 

demi-heure à partir de sept heures et demie du matin ; 

dernier départ à dix heures. Le débarcadère est situé à 

Versailles près la Haute-Cour. — Abonnement : 1 fr. les 

wagons. — Le service d'hiver commencera le 5 novem-

bre. 

Aux Variétés, Darcier remplit chaque soir la salle avec 

deux de ses petites compositions dans lesquelles il met le 

cœur et l'àme qu'il faudrait pour une pièce entière, accom-

pagnées de M"' Carillon, par M 11 ' Page, Ch. Pérey et Neu-

ville. 

— Le Tigre du Bengale et le Lièvre en sevrage se parta-

gent le rire au Théâtre Montan^ier. Ces nouveautés plaisent 

non-seulement au public, mais au caissier de ce théa're. 

SPECTACLE? DU 18 OCTOBRE. 

THÉÂTRE DR LA RÉPUBLIQUE. — Le Verre d'eau. 

OpiRA-CoiiiQUg. — Le Val d'Andorre 

ODÉON. — Les Bourgeois des Métiers ' 

THÉÂTRE-HISTORIQUE . _ La Guerre 'des Fomm 

VAUDEVILLE . - Pas de fumée, la Foire aux n 6'' 

VARIÉTÉS . - Le Petit Pierre, M"-CanUon 

GYMNASE. — Les Représenta™, Babet Tr,™ 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Lièvre en 

POUTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, 

AMBIGU. — Piquillo Alliaga 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât. 

sevrage, «,
 Tlg

^ 

a Sonnette du Diable. 

Ventes immobilières. 

AUSIEMCE SES CRIÉES. 

H DOMAINE D'ALBERT. 
VENTE DES BIENS DE LA MAISON D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées de la Seine, le mercredi H novembre 1849, 

deux heures de relevée, 

Du DOMAINE D'ALBERT, situé sur diverses 

communes des cantons de Bray et Albert, arron-

dissement de Péronne, département de la Somme, 

En 13 lots, sous les dénominations, contenances, 

et avec les mise3 à prix suivantes : 

Les douze premiers lots sont des parties de bois 

en taillis sous futaies, aménagés à 18 ans. 

iHUe à prix 

li-

ft-

13' 

Lots. Dénemination. Contenance. 

h. a. c. 

1" Le Bosquet ou la Falaise. 1 08 

2« Le bois Le Comte. . . . 99 33 

3' Le bois de Fricourt. . . 381 lf> 

4= Le bois de Castion.. . . 13 U 
»• Le bois d'Engrémont . . U 74 » 

6e Le bois dit la Hayère 

» 52 

7* Le bois des Tailles et des 

Trois-Quariiers .... 84 30 64 

8' Le bois de la Maladrerie. 7 21 63 

9" Le bois de Colmont. . . 42 77 89 

10' Le bois dit la Garenne 

TU 4 70 3 

fr. 

1,G50 

195,000 

740,000 

19,000 

27,600 

1,100 

180,000 

10,500 

102,500 

9,000 

Le bois de Bouzincourt. 

Le bois de Pozières et 

du Mouquet 

Le Château d'Albert, ca-

serne et magasin, pé-

pinière , argilière de 

Grandcourt et friches 

d'Irles 

57 18 92 

84 90 85 

o 30 78 

797 68 93 

104,000 

147,000 

40,000 

1 ,577,350 

Le tout, sauf réunion to-

tale ou partielle. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Sur les lieux, 

A M. DAMCOURT, sous-inspecteur des forêts 

de la maison d'Orléans, au château d'Albert ; 

Et à Paris : 

1° A M' DENORMANDIE, avoué poursuivant, rue 

du Sentier, 14 ; 

2° A M* Laboissièra, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3 ; 

3" A M' Dsntend, notaire, rue Basse-du-Rem-

part, 52 ; 

4° A l'administration des biens et affaires de 

'a maison d'Orléans, ci-devant rue Saint-Honor. 

216, et actuellement rue de Varennes-St-Germain, 

25. (171) 

cour, jardin, écuries et remises, sise à Versailles, 

rue Maurepas, 14, près du parc et du théâtre. 

Cette propriété comprend notamment : 

1° Un bà.iment principal sur la rue, double en 

profondeur, avec enttée de porte cochère, élevé 

sur caves d'un rez-de-chaussée, de trois étages 

carrés et d'un quatrième lambrissé; 

2° Une cour pavée à la suite, aux côtés de la-

quelle sont deux autres corps de t àtimens; 

3° Un joli jardin bien planté, séparé de la cour 

par un mur d'appui avec treillage au-dessus. 

Les pièces principales de ladite maison sont 

parquetées en point de Hongrie et ornées de che-

minées avec riches chambranles en marbre. 

Produit annuel brut : 4,225 fr. » 

Impôts foncier et des por-

tes et fenêtres pour 1849 : 423 88 c. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles • 

1° A M' PEERT, avoué poursuivant la vente, 

rue des Réservoirs, 23 ; 

2° A M* Marchand, notaire, rue Hoche, 15". 

(180) 

MAISON A VERSAILLES. 
Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude de M" PEERT, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 23. 

Vente sur licitation, le jeudi 25 octobre 1849, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-

sailles, 

D'une grande et belle MAISON de produit, avec 

CRAT8BRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p- is FONDS D'HOTEL GARNI. 
Etude de M* Amédée BEAU, notaire à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 

Adjulication après faillite, en l'étude et par le 

ministère de M" Beau, notaire àParis, susdites ru 

et numéro, le samedi 20 octobre 1849, heure d 

midi, 

D'un FONDS D'HOTEL GARNI, exploité à Paris 

rue Mazarine, 46, par M. Diache, composé : 

1" Du droit au bail ; 

2° De l'aehalandage; 

3° Et du matériel. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M 8 BEAU, dépositaire du cahier des char-

ges; 

Et à M. Heurtey, syndic de ladite faillite , de-

meurant à Paris, rue Geoffroy-Marie, 5. 

(201) 

seEéL) MAISONS, MOULINS, ETC. 
Etude de M* LESCOT, avoaé, rue du 29 JuilUt, 

11, à Paris. 

Adjudication,, le dimanche 4 novembre 1849, 

par le ministère de M' POIRET, notaire à Go 

nesse, en la mairie de Roissy, canton de Gonesse 

(Se ine-et -0.se), à midi très précis, en 42 lots, 

De plusieurs MAISONS, MOULINS, TERRES, 

BOIS, PRÉS, situés sur les territoires de Roissy, 

Mauregard, le Tremblay, Villepinte et Aulnay-lès-

Bondy, de diverses contenances et sur des mises 

à prix variées depuis 50 fr. jusqu'à 7,600 fr., for-

mant un total de 44,447 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* LESCOT, avoué poursuivant ; 2" à M' 

Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 3° à M, 

Gliéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 4° à M' Mo-

rel-d'Arleux, notaire à Paris, rue de Jouy, 11 ; 5' 

à M* POIRET, notaire à Gonesse; 6' à M* Flay, 

notaire à Roissy. 1 

Deuxième départ. (Affranchir.) 

RECOUYREUENS DE CBÉANCFK A—' 

l'empire. Demande
 de

 ns RUSSIE. 
d'inventions, etc. S'adresser à M. Eoil

 P
u

Tll
*8* 

tom 

d'puiron'zeans^^'J' 

akofl tersbourg, grande Morskoije^maisorMa'.*
 Sl

'
P 

JOURNAUX RUSSES Sifflé*. 
et réclames. — S'adresser, 17,

 rus
 y' anr

iûD«* 

M. BERNARD , correspondant exclusif __'t
i
'
eD

"*. » 

IMPORTANTE : Les pouvoirs doivent être 4B W* 

MM. lej consuls ru3ies. Tous envois r Vl8és P»r 

18. 

c'.iis seront refusés. Bou affran. 

AVIS AUX VOYAGEURS 
On trouvn au dépôt de la MANOFArrrn.» 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER « 6rjS»! DE 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés iai 

du gouv.), un grand choix d'articles' 

10 FR. 
une action de la Compagnie des Mines 

d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 

1res 
B*rant. 

utiles et presque indispensables en voyage te 

telas, coussins et colliers à air, ceinture- H **" 

tation ou de sauvetage, bonnets de bains „ e M " 

portatif.,, clysoirs, bas de marais et 

imperméables fort légers pour la thaT«i U, x 

pêche; nouveaux tissus extrêmement éllot 

pour bretelles, jarretières, lacets serre h> ' 
bandages. - Tous les produits partent 'v?l^ 
pille de cette maison et se vendent av .c 

 _ ^ garantie 

SIROP SÉDATIF ^tS^te 
contre toutes les affections de poitrine les mal H 

nerveuses et inflammatoires. FI. 4 fr], 2 f
r
 (Jj^ 

tV ANNÉE. 

PARIS, RUE FEVDEATJ, 24. Il SILINim 
ILLUSTRATION POLU 

RIRE. — REVUE CARICATU-

RALE DU DIMANCHE. — Trois 
numéros du Charivari, un 
tiers de plus qne le Journal 

Augmentation de format. - *• « Mmmi »jmv«JJHJ» « MM pour rire. 

SOO Caricatures, Portraits, Charges. 36 colonnes de texte. Rédigé par les plus spirituels écrivains de 
la presse parisienne, illustré par les meilleurs artistes. 

POUR TOUTE LA FRANCE : Un an, 10 fr. ; six mois, 6 fr.; trois 
mois, 3 fr, 50 c. — Etranger, 2 fr. en sus. — On s'abonne chez les li-
braires, aux Messageries et par mandats sur la poste (AFFRANCHIR). De 
tous les journaux à caricatures, LA SILHOUETTE est le moins cher. (2956) 

HÉMORRHOÏDES 
L'expérience a justifié les merveilleux effels du PINCEAU 

CHIMIQUE , et la grande vogue qu'il a acquise les confir-
me tous les jours. Il suffit de le passer soi-même sur les 
boutons hémorrhoïdaux, pour que les hémorrhoïdes fluent 

dè̂ BÛite et disparaissent comme à volonts. Lie piaceau est jusqu'à présent le seul moyen reconnu efficace contre, 
l'affection hétnorrhoïdale. 11 dure longtemps. On s'en sert en voyage comme ehezsoi, et son emploi est sans le 
moindre inconvénient. 11 importe donc à toute personne sujette aux hémorrhoïdes d'être munie du PINCEAU CHI-

MIQUE pour s'en servir au besoin. — Pour des détails complets, on délivre gratis le prospectus. Prix du pinceau : 
10 fr. Paris, DOVIGNAU , pharmacien, rue Richelieu, .66 ; Marseille, PETZTRAL, pharmacien. 1 (Affranchir.) 

i K ia ~*iii.t iwnvnî ■ ï^il- e ftffï wi" rtî ai! oîllAtï i'cdfll itili ' ' l'Kwrr- .»t ■ i 1 -C^8^) t\ . 

50. 
L'AlMftMACH POUR BlKE est un joli petit 

volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 
portraits politiques. 11 se vend 50 cent., 75 cent, par la 

Soste, chez AUBERT , place de la Bourse , éditeur du 
ournal pour Rire. (2954) 

^CHAUFFâGE™ 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus, adoptas 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurances, institutions, 
lycées et autres grands établissemens. — Colonnes-calorifères 
se plaçant sur des poètes dont elles remplacent, avec une im-
mense économie, la chaleur, [obtenue difficilement et à grands 
frais. {'.918; 

MAISON 1IMEE A PARIS , 
CITÉ n'ORLEAXS, boulevard Sl-Dtnis, 18. 
JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 4o fr. par mois. — 
Petits et grands APF ARTS BIENS depuis 50 fr. 
La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 
proximité de tous les spectacles. 
On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-
vrir pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour 
les chemins de 1er et des voitures de remise. 

GLYSO POMPE 

PERFECriONili 

Fabrique de tubes imperméables garantis ( 

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité „ 

plus commode pour lavemens et injections. 11 esî le J i 

qui ait obtenu des médailles aux expositions*. (2 08) 

I et JET CONTINU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 
19, tous marqués de son nom. 

40 E. LMCCOUCHEM\T, 
ET AU-DESSUS. 

Maïailiea ilea S'eimne» 
et traitement par M°" 

«iaswl«itt m 

Professeur d'accouohenv nt et sage-Ternin* 

en chef de la Maison d'accouchement, 

4, place «Je l'Oratoire-<lu-I.ouvre, 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

APPARTEMENS ET CHAMBRES GARNIS A TOl'S [RIX. 

an lies AtfMOJVC*:?, MïîCIiAlflES et AVIS IÏIVKMS à insérer dans la GAZETTE »E§ TRIBUNAUX sont reçus au Bureau du Journal. 

DES h 
A M ONCE TARI 

AIOMS-AFFICHES ET ANGLAISES, JUSTIFICATION DE 5 COLONNES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL. 
OMPTÉES SUR LE CAB ACTÈRE 

ligne, j 

I 

LES ANNONCES-AFFICHES SONT COMPTÉES SUR LE CAB ACTÈRE DE CINQ POINTS ET LES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR LIGNE. 

D'une à quatre Annonces en un mois 50^. la ligne. J Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce- | RECLAMES 1 fr. 50 c la ligne 

De cinq à neuf — — 40 affiche de 150 lignes. . . . . , 30 e. la ligne. | FAITS DIVERS 2 fr. 50 e 

Les Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Expropriations, Place mens d'hypothèques et 
«fngentens, sont comptées indiNiisBeîenicnt à 1 fr. la ligne*. 

La publication légale de» Acte» de Société cs4 di»ïlga«olre , posta* l'année 1848. dans les PG'riTES-AFFICHES, la GAZETTE DES TBIBUKAIIX eî sLE »»OIT. 

SOCIETES. 

Par acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le 10 octobre 1849, portant 
la mention suivante : Enregistré à Pa-
ris le 15 octobre 1849, i' 47, r-, c. 2 . 
reçu 48 fr. 27 c, décime compris; si-

gné :Lhommc; 
M. Emile RAYON, commissionnaire 

en vins, demeurant i Hercy, rue de 
Rercy, 15, et M. Auguste HER BEAUX, 
commissionnaire en vins, demeurant 
à Hercy, rue de Bercy, 15, ont formé 
entre eux une société en nom collec-
tif pour la commission des vins de 
Bourgogne, c'est-a-dire des vins qui, 
d'après l'usage du commerce 4 Bercy, 
se traitent au comptant. La durée de 
la société est de dix ans, à partir du 
lu octobre 1849 ; mais ladite société 
sera dissoute par le décès de l'un des 

associé» ; elle pourra, en outre, êlre 
dissoute après cinq ans et trois mois, 
dans le cas prévu article Hdudit acte. 
La raison sociale est : Auguste HER-
BEAUX et RAYON. Les associés s'gnent: 
Auguste HERBEAUX et RAYON . Le 
siège de la société est à Bercy, près 
Paris (Seine), quai ou port dud.t Ber-
cy, 22. Les associés administrent la so-
ciété • mais l'un d'eux ne peut, sans le 
concours de l'autre, engager lasociété, 
et tous acles et faits quelconques, é-
mananl d'un seul associé, avec ou 
sans la signature sociale, et consti-
tuant la société débitrice ou respon 
sible, sont, de plein droit, nuls et non 
avenus à l'égard de ladite société et 
de l'autre associé; mais M. Rayon 
chargé des recouvremens et paiemens 
delà caisse et de la comptabilite.peut, 
sans le concours de son co-associé, 
user de la signature sociale pour en-
dosser et passer à l'ordre tous billets, 
titres et valeurs quelconques, sous 
•:rits au profil de la société ou passés 

à son ordre. 
E. RÀÏOX, AUg. HERBEAUX. 

(934) 

à Paris, rue de la Paix, 21 . 
La durée de la société a été fixée à 

six années et dix mois, qui ont com-
mencé à courir le i« octobre 1849 
pour finir le 31 juillet 1856, sauf le cas 
de conversion anticipée de ladite so-
ciété en société en commandite. 

Il a été dit que le siège de la société 
serait i Paris, rue de la Paix, 21 ; 

Que la raison et la signature sociales 
feraient DOUCET ; 

Que la société serait gérée et admi-
nistrée par les deux associés; que 
néanmoins M. Uoucet aurait seul la 
signature sociale, et qu'il ne pourrait 
en faire usage que pour les opérations 

de la société ; 
Et enfin que, pour faire publier le-

dit acte de aocièié, tous pouvoirs é-
taient donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

LEFÉBUKE . (935) 

qu'en cas de maladie ou d'absence de 
l'un d'eux, cl sur son consentement 

meurant à Paris, rue Laval, 25 ; 
A été extrait ce qui suit -
Il a été formé entre Ie9 susnom-' donné par écrit, 

més une société en nom collectif, qui i Le siéie de la société continuera 
aura pour objet l'achat des peaux bru-' d'être établi à Paris, rue Masséna, 38, 

tes et mégissées, employées à la fabri- dans les bâlimens du ili' àtre. 
cation des gants, et généralement dej Ladite société commencera à partir 
toutes marchandises qu'ils voudront de la date des présentes et finira le l« r 

ajouter à leur commerce ; I avril 1860. 

Suwant acte passé devant M« Lefe 
bure de Saint-Maur, notaire i Paris 
soussigné, et son collègue, le 9 octo 
bre 1849, enregistré, et fait entre : 

H. Antoine DOUCE r, négociant, de 
meurant à Pari*, rue de la Paix, 2t, 

Et M. Jean-Etienne-Augustin DU 
CLERC, commis-négociant, demeurant 
à Paris, rue Hauteville, 89, 

il a été formé une société en nom 
collectif enlre MM. Doucet et Duclerc. 
lors son gendre futur, tous deux asso 
ciès responsables et solidaires, pour 
l'exploitation de la maison de com-
merce de lingerie, flanelle, dentelles 

et nouveautés, créée par M. Doucet 
et la location de divers appartemens 
meublés, dépendant de la maison sise 

La durée de la société sera de dix 
années, à partir du i" janvier i S50 ; 

La raison et la signature sociales 
seront TASSIN et C' ; la société aura 
son siège i Paris; 

MM. Tassin et Mayen seront tous 
deux gérans de la société ; chacun 
d'eux aura la signaturesociale ; 

Le capital social est provisoirement 
fiio à 40,00» francs, qui seront fournis 
pour trois quarts par M. Tassin, et 
pour un quart par M. Mayen. 

-M A \ l . > . (938 ; 

D'un acte sous seings privés fait tri-
ple à Paris, le 9 octobre 1 849, enre-
gistré, 

Entre M. Pierre TASSIN fils, proprié-
taire, demeurant à Noyers, près Sainl-
Aignan (Loir-et-Cher) ; 

M. Charles-Gédéon MAYEN, r r ipriè-
taire, demeurant à Paris, rue La-
val, 25; 

Et M. Joseph-Adolphe PROTTE, fa-
bricant de gants, demeurant i Paris, 
rue de Trévise, 33: 

A élé extrait ce qui suit : 
Il a été formé entre les sus nommés 

une société en nom collectif, pour la 
fabrication et la vente des gants de 
peaux de toutes espèces, d'après les 
procédés ordinaires et ceux parlicu 
iiersdu brevet de M. Prctte; 

La durée de la société si ra de dix 
années et trois mois, à partir du l« 
octobre courant ; 

La raison et la signature sociales se 
ront TASSIN, MAYEN ai né et C«; la 
société aura son siège i Paris ; 

MM. Tassin et Mayen seront tous 
deux seuls gérant de la société ; la si-
gnature sociale appartiendra i chacun 
d'eux exclusivement ; 

Le capital social est fixé à 65,000 f , 
qui seront fournis par M. Tassin ; 

M. Mayen apporte en société son in 
du.it'if ; 

M. Prolte apporte son industrie, un 
matériel de fabrication et son brevet 
d'invention. 

MAÏE.N . (937) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 9 octobre 1819, en-
registré, 

Enlre M. Pierre TASSIN Dis, proprié 
taire, demeurant à Noyers, près Si 
Aignan (Loir-et-Cher); 

Bt M. Charles-Gédéon MAYEN, de 

Elude de M« PET1TJEAX, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 11 octobre 1849, 
enregistré audit lieu le 12 du même 
mois, folio 43, recto, case 8, par De-
lestang.qui a reçu n fr., dixième com-
pris, 

Entre M. Joseph Jean CONTAT DES-
FONTAINES dil DOUMEUIL, directeur 
du théâtre de la Montansier, demeurant 
à Paris, rue Masséna, 3i; 

Et M. Jean-Baplisle-Louis-Georges 
BENOU, administrateur dudit ihéâire, 
demeurant à Pari-, grande rue Taran-
ne, 1 1, d'une part; 

El les personnes comparant audit ac-
te ou qui y adhèrent a litre de com-
manditaires, tn souscrivant des ac-
tious, d'autre pari; 

A élé extrait ce qui suit : 
Il est formé dèi i présent entre MM. 

Contât Desfontaines dit Dormeuil, Be-
nou et les personnes qui se rendront 
actionnaire*, une société en nom col-
lectif a l'égard de MM. Contai Desfon-
laines et Benou, et en commandite a 
l'égard des porteurs d'actions, se pro-
posant pour obiet l'exploitation du 
théâtre de la .Montansier (ancienne-
ment du Palais Royal), sis à Paris, rue 
Masséna, 38, au cas où il deviendrait 
sa propriélô. 

La raison sociale sera CONTAT DES-
FONTAINES et BENOU. MU. Contai 
Desfoulaines el Benou si roui 1rs gé 
rans de celte société. Its auront seuls 
la signature sociale, et n'en pourront 
faira usage que pour les opérations re 
latives à ladite société. 

Tous les actes de leur gestion, de 
quelque nature qu'ils soient , seronl 
signés par l'un et par l'autre des asst-
cies gérans conjointement, et il ne 
pourra êlre déro ;é a celte disposition 

Le capilal social est fué à 132,000 

francs, représentés par cent trente-
deux actions de t ,060 fr. chacune, di-
visible chacune en dix coupons de loo 
francs. 

Tous lies porteurs d'actions de l'an-
cicnneHiociété en liquidation auront, 
pendant le délai d'un mois, à partir de 
ce jour, la préférence pour la prise de 
nouvelles actions, pour eux seuls, des 
coupons d'actions de loo fr., c'esl-à-
dire du dixième de chaque action de 
1,000 fr. , mais jusqu'à concurrence 
seulement de leurs anciennes actions 

Les versemens se feront moitié en 
sou9crivaut, un quart un mois après, 
elle dernier quart un mois après le 
versement du troisième. 

La société deviendra définitive si le 
Tonds social de 132,000 fr. est souscrit 
ou versé pour les trois quarts avant 
l'acquit ition à laquelle la liquidation 
de la société propriétaire actuelle du 
thiitre pourra douner lieu. 

Les anciens actionnaires jouiront 
personnellement (non leurs cession-
naires) par chacune de leurs anciennes 
actions, d'un intérêt de 5 p. loo par 
in. 

Pour extrait conforme : 

PETITJEAS . (936) 

ISIBUIIL DE tmm. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Ditrstdu M toetlIU). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 16 oct 
1849, lequel, en eiécution de l'ar-
ticle I" du décret du 22 aoiït 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur PEBKUEL ^Eugène), peintre 
en hàiimens, rue du Faubourg-Monl-
manre, 8; lise provisoirement à la 
date du 20 mai 184» ladite cessation 
ordonne que si fait n'a été , les 
scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Cole de com-
merce ; nomme M. Marque!, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire , et pour syndic pro-
visoire, le sieur Pellerin, rue Geof-
froy-Marie, 3 [N» 812dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités i sr rtndrt su Tribunal 

â; commero Je Paris, sali* des assem-

blées des créanciers, 1SSÎ. les créan-

ciers i 

SYNDICAT». 

Du sieur GENDRY (Annibal), serru-
rier, rue Neuve-dei-Malhurins, 25, le 
24 octobre à 3 heures [N° 8.J 7 du gr.]; 

Du sieur LACASSAGNE (Antoine-
Jérôme), entrep. de batimens, rue de 
Latour-d'Auvergne, n, le 24 octobre à 
3 heures(N° 81i du gr.]; ' 

Du sieur DEBRUEL (Eugène), pein-
tre en batimens, faub. Montmartre, s, 
le 22 octobre à 2 heures i [2 [N°8i2du 

gr.); 

Pour assister à Vassemblie dans la-

quelle Jtl. le juge-commissaire doit les 

consulter , tant sur la composition de l e-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les ai 
semblée! subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur C1UUDET (Jean Pierre), 
boulanger à Boulogne, Grande-Rue, 
73, le 24 octobre a 3 heures [N- 753 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances l 

NOTA . Il est nécessaire que lescréan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet 
tent préalablement leurs titres i MM 
loi tyndici. 

CONCORDATS. 

En exécution d'un jugement du Tri 
bunal de commerce de la Seine, en 
date du u oct. 1 849, MM. les créant-
ciers du sieur ROsENWALD (Josué). 
commissionnaire de jouets et d'articles 
de Paris, rue Sle-Avoie, 69, sont invités 
à se rendre le 22 octobre à 2 heu 
res 1I2 précises, palai9 du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour 
entendre le rapporldes syndics, et déli 
bérer sur la fonnationduconcordat,ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et. dans ce dernier cas; 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reeonnus(N°6l7 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAKTEL1ER Jesn François , tailleur, 
rue de Bussy , n. il , sont invités 
4 produire leurs tilres de créance), 
avec un bordereau , sur papier timbré, 
indicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, i dater de ce 
jour, entre les mains de M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, n. 41 syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 184 
du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRSSANCUSRB 

Sont invités à se rendre ttu Tribunal 

'e commères de Paris, salle des assem-

blées des faillites, KM. les créancière t 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RIGOLET (François), serru 
rier, rue d'Amboise, IO , le 24 octobre 
à 3 heure! [N» 9J92 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblés dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition del'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux- syndics, 

H OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossement de ces faillites n'étant pat 
connus, tont priés de remettre tu 
greffe leurt adresse*, afin d'être non 
roquèspourieiastemblèes subséquen-
te. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur THOMAS (Joseph), sellier 
rue Française, 6 , le 22 octobre i 9 heu 
res [N« «802 dugr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de ?f. le juge-commissaire, aux vérifi 

caiton et affirmation de leurs créances ; 

IOTA II »%t nécettaire quelet orèan 
ciert convoquèi pour lui vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurt tltret 1 MM 

les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve ROCIIETEAU, md 
devins, rue du Petit Musc, 28,1e 
octobre 1 3 heures [N» 1965 du gr. j 

Pour reprendre la délibération ou 

verte^ sur le concordat proposé par le 

failli, l
1
 admettre s'il y a lieu, ou pa. 

ser à la formation de l'union, et, dai. 

ce cas, donner leur avis sur l'u'ililé du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

PRODUCTION DE TITRE». 

Sont invités à produire, dans le dêl. i 

de vingt jours, b. dater Je ce jour, leurs 

titres Je créances, accompagnés J'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM, les créan-

ciers i 

Du sieur RAILLARD (Nicolas- Joseph 1 , 
mdde vins, rue Grenéta, 26, enlre les 
mains deM Geoffroy, rui d'Argenteuil, 
n. 4i, syndic delà faillite N"t05odu 

* 
Du sieur MAUGER (Jean-Pierre Ma-

rie), nourrisseur, rue St Sébastien, 3, 
entre les mains de M. Magnier, rue 
Taitbout, 16, syndic de la faitlile [N* 
9040 du gr.]; 

Du sieur GOUREE, personnellement, 
décédé, commerçant, rue de Latour-
d'Auvergne, il. entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
de ia faillite [N» 8858 du gr.]; 

Des sieurs GORRÈE et C', commer-
çant, rue de Laiour-d'Auvergne, il, 
entre les mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic delà faillite 
N» 8857 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 

Je la loi du a 8 mai 18J8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'esspira-

tUn de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FF.URON, banquier, rue 
Bourbon Villeneuve, 57, peuv.nt se 
présenter chez M. Biltarel, syndic, rus 
d* Bondy, 7, pour toucher un divi-
dende de 9 p. U|0 dans la première ré-
partition [N» 8292 du gr.]; 

homologuant le concordat, dil qm lt 
cessation de paiemens du sieur HO»-
CEON (Charle»), négociant n *»* 
rue Mazagran, il, ne recevra p» " 
qualification de faillite et n'eninlnm 
pa9 lesincapacilêsy altacliées ..v M 

du gr.J. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

ÏOCR IKSOTI18ANCI D'iCtlI. 

H. B. Un mois après la date i<& 
jueemens, chaque créancier rentre us* 
l'exercice de ses droits contre le/"'» 

Du 16 octobre 1819. 

Du sieur PICARD (Louis-*"! 
confiseur, ruo Si Jacques, t-- ■ 

9,95 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 1 1 octobre isif, lequel 
déclare nulle et de nul effet la délibé 
ration du 23 juillet 1819, quia déclaré 
les créanciers du sieur Josué ROSEN-
WALD, négociant, rue Sle Atoie, 69 
en état d'union; ordonne qu'aux jour 
lieu cl heure qui seront indiqués p?r 
M. le juge-commissaire, les créanciers 
dudit sieur Josué Kosenwald seront de 
nouveau convccjués poar délibé rersur 
les propositions de concorda qui se-
ronl faites par ledit sieur Uoseiiwalt, 
et rapporte le jugement du 3> juil et 
1819, qui a converti en faillite la liqu: 
dation judiciaire dudit sieur Rosen 
wald IN» 617 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 8 oct. 1819, 1 quel, en 

AlllM!>I.IBt D» 11 OCTOBBB Ws* 

NEUF HEURES : Desprez,
 C "'°'ji,c, 

(société), tynd. - Sojer, r°» jl 

conc. ..hriir. 
OMZE HEURES .* I'nidherbe, •"■JJ. 

afiirm. après union. - fu
"!^rtt 

ciant en draperies, ver 
éditeur-libraire, id - ̂

 u
"'

t
 a, 

leur, ii. - Hoffmann, ph'^fV 
clôt. - Bérengerl'.ouiiel, » oc ' 

gociant en cuirs, id. ,.„. d'tw-
UNE HEURE : Lebrier, V^ u'j.-

tvnd.- Naudiu, bijoutier, "
 t 

Dumas boulanger, id. -

de grilles, conc. de grilles, conc. „ J de e*'»0 ' 
TROIS HEURES: OUZOU Pld 4"H 

id. - Bir'ow et femme, anc _ rxy 

moles, iviiu. ' ,,„, nil 
meublé, clôt.- R.egnoi . «n* » „. 
leld'Angloierre .id .-R- 111 -' 

leur de literie, id. 
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BREÎ^' 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un frauo dix centimes. 

Octobre 1849, F, IMPUIMEaiE DE A4GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 
v
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Pour légalisation de la signatu*> 

le Maire du 1 ariu" 
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